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Introduction 

Ce rapport a pour objectif de pr®senter lôensemble des données dont dispose la Société 
wallonne du Logement (SWL) concernant le parc de logements des Sociétés de logement de service 
public (SLSP) ainsi que leurs locataires. Afin de permettre au lecteur un accès aisé à ces 
informations factuelles, le choix a été fait de présenter les données de la façon la plus exhaustive 
possible, en publiant syst®matiquement les tableaux de donn®es brutes, au risque dô°tre parfois 
redondant lorsque les données sont reprises sous forme de graphiques ou autre représentation 
cartographique. 

Ce rapport comporte quatre parties. La première présente quelques concepts de base et 
définitions nécessaires à la compréhension des données collectées par la SWL. Elle précise 
notamment la définition des différents types de logements qui constituent le parc de logements 
publics. La deuxième partie fait le point sur le parc de logements des SLSP en investiguant toutes 
les dimensions disponibles : type de logement (social, moyen, ¨ loyer dô®quilibre, de transit, 
dôinsertion, ®tudiant), type de bâtiment (maisons ou appartements), taille du logement, âge du parc, 
inoccupation. La dimension géographique (distribution du parc par commune) et historique 
(®volution sur les dix derni¯res ann®es) sont ®galement abord®es. La troisi¯me partie sôint®resse 
aux locataires du parc de logements sociaux. Ce type de logement est largement majoritaire et les 
règles locatives applicables impliquent une connaissance détaillée de la situation des ménages 
locataires. Il sôagit dans cette partie de caract®riser au mieux les ménages locataires du logement 
social ¨ travers des indicateurs tels que la taille, la composition et les revenus du m®nage, lô©ge, la 
catégorie socio-professionnelle du chef de m®nage ou encore lôad®quation entre la composition du 
ménage et le logement quôil occupe. Enfin, la quatri¯me partie d®crit les donn®es relatives aux loyers 
réclamés aux locataires des logements sociaux. Dans cette partie sont présentés la distribution des 
loyers par classes, les loyers moyens par province et SLSP, en fonction des différentes dispositions 
réglementaires fondant le calcul du loyer social. 

Ce rapport tente, lorsque cela est possible, de mettre en perspective les chiffres présentés 
en ayant recours ¨ dôautres sources de donn®es afin de permettre une comparaison entre régions 
¨ lô®chelle de la Belgique ou de lôEurope. Notons toutefois que la sp®cificit® des d®finitions li®es au 
logement public, variable dôune r®gion ¨ lôautre, rend cet exercice particuli¯rement difficile et 
incertain : un logement social dans une r®gion nô®quivaut pas ¨ un logement social dans une autre 
r®gion, les conditions dôadmission ou les publics vis®s nô®tant pas forc®ment les m°mes. Cet ®tat 
de fait nous a parfois contraints à renoncer à certaines comparaisons. 

Enfin, notons que les analyses faites dans ce rapport ont été, naturellement, tributaires des 
données disponibles auprès de la SWL. Ces données sont collectées auprès des SLSP sous forme 
agr®g®e, côest-à-dire que la SLSP renseigne, par exemple, le nombre de chefs de ménage 
appartenant à telle catégorie socio-professionnelle au sein des locataires de la SLSP, le nombre de 
chefs de m®nage appartenant ¨ telle classe dô©ge, etc. Il nôest pas possible, de conna´tre les 
caract®ristiques dôun individu pour lôensemble des dimensions. D¯s lors, les possibilités de 
recoupements de donn®es sont limit®es, de m°me que les possibilit®s dôinterpr®tations. Côest 
pourquoi, au cours de ce rapport, nous avan­ons ¨ plusieurs reprises lôune ou lôautre hypoth¯se 
pour expliquer certains phénomènes observés tout en soulignant la difficult® (voire lôimpossibilit®) ¨ 
v®rifier cette hypoth¯se en lô®tat actuel des donn®es. 
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Partie 1 : Le logement social : présentation et définitions 

 

1. Les sociétés de logement de service public 

Les sociétés de logement de service public (SLSP) en Région wallonne sont régies par le 
Code wallon du logement et de lôhabitat durable (CWLHD). Les missions locatives des SLSP sont 
d®finies en lôarticle 131 du CWLHD. Parmi celles-ci figurent « la gestion et la mise en location de 
logements sociaux et logements sociaux assimil®s, adapt®s ou adaptables, dôinsertion et de transit, 
selon les modalités et aux conditions fixées par le Gouvernement, après avis de la Société wallonne 
du Logement »1. 

Au 31.12.2015, en Wallonie, 64 sociétés de logement de service public pratiquaient la 
location de logements. Le Tableau 1 reprend les nombres de sociétés par province. 

 
Tableau 1 : Nombre de sociétés de logement de service public par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2000 4 49 28 9 10 100 

2001 4 49 28 9 10 100 

2002 4 42 21 6 10 83 

2003 4 39 21 6 10 80 

2004 4 39 21 6 10 80 

2005 4 39 21 6 10 80 

2006 4 39 21 6 10 80 

2007 4 32 20 6 10 70 

2008 4 30 20 6 10 68 

2009 4 30 20 6 10 68 

2010 4 30 20 6 10 68 

2011 4 30 20 6 10 68 

2012 4 30 20 6 10 68 

2013 4 26 20 6 10 64 

2014 4 26 20 6 10 64 

2015 4 26 20 6 10 64 

 
La Carte 1 ci-dessous présente la localisation des différentes sociétés réparties à travers les 

262 communes du territoire wallon. Cette carte sert de base pour la présentation et lôanalyse de 
certaines données tout au long de ce rapport. En raison de la présence sur certaines communes et 
anciennes communes de plusieurs SLSP, un choix sôest op®r® afin dô®viter une superposition des 
données. Ce choix sôest fait en ®cartant la SLSP possédant le moins de logements publics sur le 
territoire de lôancienne commune. Les SLSP qui ne seront pas utilis®es sur certaines anciennes 
communes sont :  

¶ Le logis social de Liège à Liège 

¶ Le logis social de Liège à Ans 

¶ Notre Maison à Marcinelle 

¶ La Sambrienne à Montigny-le-tilleul 
 

                                                
1 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 131, 1° 
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En plus de la mise ¨ lô®cart de certaines SLSP dans dôanciennes communes, un manque de 
données géographiques a men® ¨ la mise ¨ lô®cart de la SLSP Notre Maison ¨ Louvain-la-Neuve. 
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Carte 1 : Les sociétés de Logement de Service Public (SLSP) en 2015 en Wallonie 
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2. Définitions 

Le Code wallon du logement et de lôhabitat durable a subi de nombreuses modifications 
depuis sa création en 1998. Dans le présent chapitre, nous présentons les définitions des différents 
types de logements publics, selon la législation en vigueur au 31.12.2016. 

 

2.1. Logement public : types de logements et définitions 

 

a. Logement social 
Le Code wallon du logement et de lôhabitat durable d®finit le logement social comme ç le 

logement sur lequel une personne morale de droit public est titulaire de droits réels et destiné à 
lôhabitation de ménages en état de précarité ou disposant de revenus modestes ou moyens lors de 
leur entrée dans les lieux ».2 

 

b. Logement moyen 

Le décret du 9 février 2012 a modifié le Code wallon du logement. Depuis cette date, le Code 
wallon du logement et de lôhabitat durable nôint¯gre plus la d®finition de logement moyen. Les 
logements moyens construits ou en projet de construction datant dôavant ce D®cret continuent à être 
loués selon le régime antérieur qui définissait le logement moyen comme « le logement sur lequel 
une personne morale de droit public est titulaire de droits r®els et destin® ¨ lôhabitation de ménages 
disposant de revenus moyens lors de leur entrée dans les lieux ». 

 

c. Logement ¨ loyer dô®quilibre 
LôArr°t® du Gouvernement wallon organisant la location des logements g®r®s par la Soci®t® 

wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public définit le logement à loyer 
dô®quilibre comme ç le logement dont le montant du loyer de base est déterminé par comparaison 
avec la valeur locative dôun logement similaire dans la commune ».3 Il sôagit dôun logement social 
affecté, sur autorisation ministérielle, à un régime locatif propre. 

 

d. Logement dôinsertion 
Selon le Code wallon du logement et de lôhabitat durable, le logement dôinsertion est ç le 

logement créé grâce à une subvention de la R®gion et destin® ¨ lôh®bergement de ménages en état 
de précarité ».4 

 

e. Logement de transit 
Le logement de transit est défini comme « le logement créé grâce à une subvention de la 

R®gion, destin® ¨ lôh®bergement temporaire de ménages en état de précarité ou de ménages privés 
de logement pour des motifs de force majeure ».5 

 

f. Logement social étudiant 
LôArr°t® du Gouvernement wallon organisant la location des logements g®r®s par la Soci®t® 

wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public définit le logement étudiant 
comme « le logement, dont la société est propriétaire, loué au b®n®fice dôétudiants ».6 

                                                
2 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 9Á 
3 Arrêté du Gouvernement wallon organisant la location des logements gérés par la Société wallonne du 
Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 42 et 43 
4 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 7 
5 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 8Á 
6 Arrêté du Gouvernement wallon organisant la location des logements gérés par la Société wallonne du 
Logement ou par les sociétés de logement de service public, article 48 
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2.2. Types de ménages 

Le Code wallon du logement et de lôhabitat durable fixe ®galement les d®finitions des 
diff®rents types de m®nages susceptibles de b®n®ficier dôun logement dans le secteur public. 7 

 

a. Ménage en état de précarité 

Selon ce Code, le ménage en état de précarité est le ménage dont les revenus annuels 
imposables globalement sont inférieurs à 10.000 euros pour une personne seule et inférieurs à 
13.650 euros pour « plusieurs personnes unies ou non par des liens de parenté ».  

Toujours selon le Code wallon du logement et de lôHabitat durable, est ®galement consid®r® 
comme en état de précarité « le m®nage faisant lôobjet dôune guidance aupr¯s dôun service de 
médiation de dettes agréé par le Gouvernement et dont les ressources mensuelles ne dépassent 
pas un plafond fixé par le Gouvernement ». 

 

b. Ménage à revenus modestes 

Le ménage à revenus modestes est celui qui dispose de moins de 20.000 euros de revenus 
annuels imposables globalement pour une personne seule et de moins de 25.000 euros pour 
« plusieurs personnes unies ou non par des liens de parenté ». 

 

c. Ménage à revenus moyens 

Le ménage à revenus moyens est celui qui dispose de moins de 31.000 euros de revenus 
annuels imposables globalement pour une personne seule et de moins de 37.500 euros pour 
« plusieurs personnes unies ou non par des liens de parenté ». 

Ces plafonds indiqués pour ces différentes catégories sont augmentés de 1.860 euros par 
enfant à charge. Un enfant à charge est défini par le Code comme étant « la personne pour laquelle 
des allocations familiales ou dôorphelin sont attribu®es ¨ un membre du m®nage demandeur ou 
lôenfant qui, sur pr®sentation de preuve, est consid®r® ¨ charge par le Gouvernement » 8. 

 

d. Les plafonds dôadmission au logement public 

Les montants limites définissant les types de ménages sont adapt®s ¨ lô®volution du co¾t de 
la vie et ce, conform®ment ¨ lôAGW du 13 novembre 2008, articles 2 et 3. Le Tableau 2 présente 
leur ®volution depuis lôann®e 2001. 

 

                                                
7 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 29°, 30° et 31° 
8 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 32° 
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Tableau 2 : Plafonds dôadmission des revenus des m®nages candidats-locataires à un logement 
public 

  

Ménages en état de 
précarité (art. 1er, 

29°) 

Ménages à revenus 
modestes (art. 1er, 

30°) 

Ménages à revenus 
moyens (art. 1er, 31°) 

Majoration 
pour 

enfant à 
charge 

(art. 1er, 
29°, 30° et 

31°)   

Personne 
seule 

Plusieurs 
personnes 

Personne 
seule 

Plusieurs 
personnes 

Personne 
seule 

Plusieurs 
personnes 

2001-2009 10.000 13.650 20.000 25.000 31.000 37.500 1.860 

2010-2011 12.000 16.400 24.100 30.100 37.300 45.200 2.200 

2012-2013 12.900 17.500 25.700 32.100 39.900 48.200 2.400 

2014-2017 13.700 18.700 27.400 34.200 42.400 51.300 2.500 

 

Notons enfin que, quels que soient ses revenus, un ménage ne peut obtenir un logement 
public sôil d®tient un logement en pleine propriété ou en usufruit, « sauf sôil sôagit dôun logement non 
am®liorable, inhabitable, et en cas de location ou dôoccupation dôun logement g®r® ou mis en location 
par un opérateur immobilier, inadapté»9. 

 

  

                                                
9 Code wallon du logement et de lôhabitat durable, article 1er, 29°, 30° et 31° 
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Partie 2 : Présentation du parc des SLSP 

Cette partie est consacr®e ¨ la pr®sentation exhaustive de lôensemble du parc immobilier 
locatif des SLSP en Wallonie ainsi quô¨ lô®volution de ce parc ces dernières années. Dans la mesure 
du possible, les chiffres présentés sont mis en perspective par une comparaison entre la Wallonie 
et les autres régions belges (Flandre et Région Bruxelles-Capitale) ou une comparaison avec 
dôautres pays. Cette mise en perspective est toutefois à relativiser car les définitions utilisées en 
Wallonie ne sont pas forcément les mêmes dans les autres pays. 

 

1. Le parc des SLSP 

Dans le parc de logements des SLSP, trois sous-ensembles peuvent être distingués : 1) les 
logements propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles, 2) les logements appartenant ¨ dôautres 
organismes et pris en gestion par les SLSP et 3) les logements appartenant aux SLSP et donnés 
en location ¨ dôautres organismes. Dans le premier chapitre de cette partie, nous présenterons 
lô®volution du nombre de logements de chacune de ces cat®gories depuis 2001. 

 

1.1. Les logements propriétés des SLSP et gérés par elles 

Le Tableau 3 présente le nombre de logements publics qui appartiennent aux SLSP et qui 
sont gérés par elles, toutes catégories de logements confondues (logements sociaux, moyens, 
®tudiants, ¨ loyer dô®quilibre, de transit ou dôinsertion). Au 31.12.2015, ce parc comptait 101.589 
logements. Cela équivaut à 28,2 logements publics pour 1000 habitants. À titre de comparaison, la 
Région Bruxelles-Capitale possède 33,5 logements publics pour 1000 habitants en 201510. 

Pour dôautres comparaisons, les chiffres de 2012 sont utilis®s. En 2012, la Wallonie comptait 
28,4 logements pour 1000 habitants ce qui est en dessous de la moyenne belge en 2012 (32 
logements publics pour 1000 habitants). La Flandre, quant à elle, en possédait 23,2 pour 1000 
habitants en 201211. Enfin, au niveau européen, la Wallonie a un nombre de logements publics pour 
1000 habitants qui se situe entre lôAllemagne (22,6) et lôItalie (29)12. 

 

                                                
10 Source : SLRB 
11 Source : VMSW 
12 Source : Eurostat 



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 15 

 

WWW.CEHD.BE 

Tableau 3 : Nombre de logements, propriétés des SLSP et gérés par elles, par province de 2001 à 
2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 5.608 48.811 37.380 3.011 6.578 101.388 

2002 5.654 49.050 37.529 3.120 6.692 102.045 

2003 5.678 49.285 37.439 3.204 7.015 102.621 

2004 5.714 49.515 37.467 3.216 7.080 102.992 

2005 5.793 49.437 37.475 3.242 7.106 103.052 

2006 5.867 49.430 37.506 3.279 7.106 103.187 

2007 5.855 49.222 37.578 3.258 7.236 103.149 

2008 5.890 49.145 35.605 3.269 7.333 101.242 

2009 5.947 48.687 35.625 3.328 7.375 100.962 

2010 5.939 48.639 35.587 3.342 7.423 100.930 

2011 5.944 48.486 35.539 3.374 7.447 100.790 

2012 5.971 48.625 35.563 3.391 7.499 101.049 

2013 6.130 48.647 35.355 3.401 7.542 101.075 

2014 6.263 48.482 35.257 3.471 7.609 101.082 

2015 6.343 48.729 35.236 3.516 7.765 101.589 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 4 présente le poids respectif de chaque province au sein du parc de logements 
publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, par province. Entre 2001 et 2015, la distribution, 
entre les provinces, du nombre de logements propriétés des SLSP et gérés par elles est restée très 
stable. La seule variation observée est un « transfert » de 2% entre la province de Liège (diminution 
de 2%) et les provinces de Brabant wallon et de Namur (augmentation de 1% chacune) 
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Tableau 4 : Distribution des logements, propriétés des SLSP et gérés par elles, par province de 
2001 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 5,5% 48,1% 36,9% 3,0% 6,5% 100% 

2002 5,5% 48,1% 36,8% 3,1% 6,6% 100% 

2003 5,5% 48,0% 36,5% 3,1% 6,8% 100% 

2004 5,5% 48,1% 36,4% 3,1% 6,9% 100% 

2005 5,6% 48,0% 36,4% 3,1% 6,9% 100% 

2006 5,7% 47,9% 36,3% 3,2% 6,9% 100% 

2007 5,7% 47,7% 36,4% 3,2% 7,0% 100% 

2008 5,8% 48,5% 35,2% 3,2% 7,2% 100% 

2009 5,9% 48,2% 35,3% 3,3% 7,3% 100% 

2010 5,9% 48,2% 35,3% 3,3% 7,4% 100% 

2011 5,9% 48,1% 35,3% 3,3% 7,4% 100% 

2012 5,9% 48,1% 35,2% 3,4% 7,4% 100% 

2013 6,1% 48,1% 35,0% 3,4% 7,5% 100% 

2014 6,2% 48,0% 34,9% 3,4% 7,5% 100% 

2015 6,2% 48,0% 34,7% 3,5% 7,6% 100% 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Comme lôindique le Graphique 1, en 2015, quasiment la moitié (48%, soit 48.729) des 
logements propriétés des SLSP et gérés par elles se situe en Hainaut. Vient ensuite la province de 
Li¯ge qui repr®sente un peu plus dôun tiers des propriétés des SLSP. Enfin, les provinces du Brabant 
wallon, de Namur et de Luxembourg, ensemble, repr®sentent moins dôun cinqui¯me du parc 
propriétés des SLSP en 2015. 
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Graphique 1 : Distribution des logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles par 
province en 2015 

 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 5 pr®sente lô®volution, en indice, du nombre de ces logements. 
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Tableau 5 : Evolution du nombre de logements, propriétés des SLSP et gérés par elles, de 2001 à 
2015 (Indice : 2001 = 100) 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 100 100 100 100 100 100 

2002 100,8 100,5 100,4 103,6 101,7 100,6 

2003 101,2 101,0 100,2 106,4 106,6 101,2 

2004 101,9 101,4 100,2 106,8 107,6 101,6 

2005 103,3 101,3 100,3 107,7 108,0 101,6 

2006 104,6 101,3 100,3 108,9 108,0 101,8 

2007 104,4 100,8 100,5 108,2 110,0 101,7 

2008 105,0 100,7 95,3 108,6 111,5 99,9 

2009 106,0 99,7 95,3 110,5 112,1 99,6 

2010 105,9 99,6 95,2 111,0 112,8 99,5 

2011 106,0 99,3 95,1 112,1 113,2 99,4 

2012 106,5 99,6 95,1 112,6 114,0 99,7 

2013 109,3 99,7 94,6 113,0 114,7 99,7 

2014 111,7 99,3 94,3 115,3 115,7 99,7 

2015 113,1 99,8 94,3 116,8 118,0 100,2 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Dans les provinces du Brabant wallon, Namur et Luxembourg, le nombre de logements 
publics, propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles, nôa cess® dôaugmenter sur ces quinze derni¯res 
années, au contraire des provinces de Hainaut et de Liège. Au niveau régional, après une lente 
augmentation du parc entre 2001 et 2007, le nombre de logements a diminué entre 2008 et 2011. 
Depuis 2012, il remonte lentement pour être, aujourdôhui, légèrement supérieur à son niveau de 
2001. En effet, le poids des provinces du Hainaut et de Liège, qui représentent plus de 80% du parc, 
est tel que lô®volution r®gionale refl¯te n®cessairement leur ®volution. Le Graphique 2 propose une 
visualisation de ces évolutions provinciales. 

 



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 19 

 

WWW.CEHD.BE 

Graphique 2 : Evolution du nombre de logements, propriétés des SLSP et gérés par elles, de 2001 
à 2015 (Indice : 2001 = 100) 

 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Visuellement, deux tendances se confirment. Les provinces ayant le plus petit parc de 
logements (Namur, Brabant wallon et Luxembourg) voient leur parc augmenter progressivement et 
de manière quasi ininterrompue ces quinze derni¯res ann®es. ê lôinverse, le nombre de logements 
publics dans les provinces de Hainaut et de Liège en 2015 est inférieur à celui de 2001. Cette 
diminution est principalement due aux importants programmes de rénovation des logements publics 
entrepris dans ces deux provinces afin de résoudre les problèmes liés à un parc vieillissant13. Dans 
le cadre de ces programmes, un nombre important de logements ne répondant plus aux critères 
actuels de confort et de salubrité ont été « déconstruits è dans lôoptique de recréer, par après, des 
logements conformes aux normes actuelles.  

Lôimportante baisse du parc li®geois entre 2007 et 2008 sôinscrit dans ces programmes de 
rénovation du parc public. Cela est principalement dû à la destruction de plusieurs tours du quartier 
de Droixhe, repr®sentant environ 1800 logements. Notons que, dôun point de vue comptable, ces 
logements ont, dans un premier temps, changé de catégories de logement. Comptabilisés dans un 
premier temps parmi les logements « propriétés des SLSP et gérés par elles », ils sont passés dans 
la catégorie des logements « pris en gestion par les SLSP è avant dô°tre effectivement d®truits. Nous 
reviendrons sur ce point dans la section suivante. 

 

1.2. Les logements pris en gestion par les SLSP 

Le Code Wallon du Logement et de lôHabitat Durable pr®voit que les SLSP, d®sign®es 
comme op®rateurs privil®gi®s du logement sur le territoire quôelles desservent, puissent prendre en 
gestion des logements appartenant à des tiers. Les logements pris en gestion par une SLSP peuvent 
être des logements de la Société Wallonne du Logement, des logements appartenant à une autre 
SLSP, des logements g®r®s pour le compte dôautres organismes publics (CPAS, communes, etc.). 

                                                
13 Nous pensons ici notamment au Programme Exceptionnel dôInvestissement (PEI) d®cid® en 2003 par le 
Gouvernement wallon. 
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Le Tableau 6 pr®sente lô®volution du nombre de logements ainsi pris en gestion par les soci®t®s de 
logements de service public. 

 
Tableau 6 : Nombre de logements, pris en gestion par les SLSP, par année et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 607 109 222 21 18 977 

2002 607 104 262 48 14 1.035 

2003 608 230 266 71 12 1.187 

2004 608 243 267 96 12 1.226 

2005 608 294 248 107 32 1.289 

2006 608 268 250 143 32 1.301 

2007 608 280 255 141 32 1.316 

2008 608 272 2.104 140 36 3.160 

2009 613 300 911 95 57 1.976 

2010 580 253 942 95 58 1.928 

2011 577 265 948 112 51 1.953 

2012 621 189 762 112 48 1.732 

2013 638 291 771 126 50 1.876 

2014 638 329 769 150 23 1.909 

2015 518 221 695 139 78 1.651 
Source : SWL 
Champ : Logements pris en gestion par les SLSP 

 

Au 31.12.2015, le parc de logements publics comprenait ainsi 1.651 logements pris en 
gestion par les sociétés de logement de service public. Au cours de ces quinze dernières années, 
le nombre de logements pris en gestion par les SLSP dans une même province peut varier assez 
fortement dôune ann®e ¨ lôautre. Au vu des chiffres pr®sent®s ici, il appara´t que chaque parc 
provincial suit une évolution qui lui est propre.  

Côest en province de Li¯ge que le nombre de logements pris en gestion a connu les plus 
importantes variations. En effet, alors que ce nombre était compris entre 222 et 255 unités entre 
2001 et 2007, il a connu une brusque augmentation en 2008 (2.104 unités) pour retomber à 911 en 
2009. Ce pic, spécifique à la province de Liège, correspond aux quelques 1800 logements de 
Droixhe qui sont passés de la catégorie « propriétés des SLSP et gérés par elles » à la catégorie 
« logements pris en gestion par les SLSP ». En effet, ces logements ont été cédés par convention 
via un bail emphytéotique à la Filiale Immobilière Publique de la ville de Liège qui a ensuite confié 
la gestion des logements loués et louables à la SLSP concernée. La forte diminution du nombre de 
logement pris en gestion par les SLSP en province de Li¯ge entre 2008 et 2009 sôexplique par la 
destruction dôune partie des logements de Droixhe. En 2015, la province comptait 695 logements 
pris en gestion par les SLSP. 

Le Brabant wallon possède, après la province de Liège, le plus important parc de logements 
pris en gestion par les SLSP. Sur la période 2001 à 2015, le nombre de ces logements dans la 
province est resté compris entre 518 unités (en 2015) et 638 unités (en 2014). De ces 518 logements 
en 2015, 341 appartiennent en fait à la SWL qui les donne en gestion à la Société Coopérative des 
Habitations Sociales du Roman Païs sur le territoire de Tubize. Le Hainaut dispose du troisième 
parc de logements pris en gestion. En 2015, la province dispose de 221 logements de ce type. 
Notons que pour ces deux provinces, les variations annuelles sont tantôt positives, tantôt négatives, 
sans quôil soit possible dôidentifier une tendance. 
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La province du Luxembourg a vu son parc de logements pris en gestion par les SLSP passer 
de 21 unités en 2001 à 139 unités en 2015 avec un maximum de 150 unités en 2014. Enfin, la 
province de Namur, qui possède le plus petit effectif de logements pris en gestion par les SLSP, a 
vu son parc passer de 12 logements en 2004 (minimum) à 78 logements en 2015 (maximum). 

 

1.3. Les logements c®d®s en location ¨ dôautres organismes 

Conform®ment ¨ lôarticle 132 et 133 du Code Wallon du Logement et de lôHabitat Durable, 
les SLSP ont la possibilit® de louer certains de leurs logements aux CPAS, aux AIS et ¨ dôautres 
organismes de logement à finalité sociale afin que ceux-ci les mettent à la disposition de ménages 
b®n®ficiant de lôaide sociale. Comme lôindique le Tableau 7, le nombre de logements cédés en 
location par les SLSP était de 653 au 31.12.2015. Il est en augmentation depuis 2003. 

 
Tableau 7 : Nombre de logements, donnés en location ¨ dôautres organismes, par année et par 

province (art. 132 et 133) 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 0 61 45 13 4 123 

2002 5 64 48 14 5 136 

2003 8 67 35 14 6 130 

2004 8 66 48 14 6 142 

2005 8 74 50 14 7 153 

2006 21 75 56 13 7 172 

2007 21 81 63 13 6 184 

2008 21 99 92 14 4 230 

2009 28 113 105 16 5 267 

2010 36 132 122 19 7 316 

2011 31 124 149 19 10 333 

2012 85 138 176 19 10 428 

2013 93 134 181 19 8 435 

2014 93 188 170 20 43 514 

2015 147 238 196 20 52 653 
Source : SWL 
Champ : Logements donn®s en location par les SLSP ¨ dôautres organismes 

 

2. Lôoffre de logements propos®e par les SLSP 

Au vu de ce qui a été dit précédemment, le parc de logements proposés par les SLSP aux 
candidats locataires du secteur public est constitué des logements propriétés des SLSP et gérés par 
elles, auxquels sôajoutent les logements pris en gestion. Ne sont donc pas concernés par ce chapitre, 
les logements cédés en location par les SLSP. Afin de mieux rendre compte de lôoffre en logements 
propos®e par les SLSP, nous avons choisi dôop®rer dans cette section un focus sur ces logements, 
que nous appellerons pour plus de facilité « logement géré par les SLSP » dans la suite de ce 
chapitre. 

Dans un premier temps, nous pr®senterons lô®volution de lôensemble de ces logements g®r®s 
par les SLSP, puis nous verrons comment ces logements se répartissent entre les différents types 
de logements publics (logements sociaux, moyens, ¨ loyer dô®quilibreé). 
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2.1. Les logements gérés par les SLSP 

Lôoffre du secteur sô®l¯ve ¨ 103.240 logements au 31.12.2015. ê titre de comparaison, le 
Graphique 3 compare le nombre de logements pour 1000 habitants dans les provinces wallonnes 
avec le nombre de logements pour 1000 habitants dans les autres r®gions belges et dans dôautres 
pays européens14. La province du Luxembourg, qui est celle qui possède le plus faible taux de 
logements publics de Wallonie (13 logements publics pour 1000 habitants), se classe entre la 
Lituanie et la Hongrie, pays se situant dans le bas du classement des pays de lôUnion europ®enne. 
ê lôinverse, la province du Hainaut, qui présente le meilleur taux de logements publics pour 1000 
habitants en Wallonie (36,6 logements publics), se place juste au-dessus de la Pologne, huitième 
(sur 18 pays) dans ce classement européen selon le nombre de logements publics pour 1000 
habitants. Notons que le Hainaut est encore loin, en termes de nombre de logements publics pour 
1000 habitants, des scores établis par les sept pays de tête (Pays-Bas, Autriche, Danemark, 
Finlande, Suède, Royaume-Uni, France). Ces pays connaissent effectivement un taux de logements 
publics pour 1000 habitants compris entre 65 (France de Province) et 138 (Pays-Bas). Au niveau 
régional, remarquons que la Wallonie a un meilleur taux de logements publics que la Flandre 
(respectivement 28, 7 contre 23,3) mais plus faible que la région Bruxelloise (33,3). 

 

                                                
14 Données de 2012 uniquement pour les pays européens 
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Graphique 3 : Comparaison du nombre de logements publics pour 1000 habitants en fonction de 
différentes zones géographiques au 31.12.2015 

 
Source : SWL, VMSW, SLRB, Eurostat 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles et logements publics pris en 
gestion par les SLSP 
Nota bene : Lôexpression ç France de province » signifie que cette statistique ne tient pas compte 
des logements publics situés dans la r®gion Ile de France afin dô®viter certains biais dôappr®ciation, 
la situation parisienne étant fort différente de celle des autres régions françaises. 

 

Le Tableau 8 présente les effectifs de ces logements par type et par année. Le Tableau 9 
présente la distribution (en pourcentages) de ces logements par type et par année. 

Le premier constat qui sôimpose est lô®crasante pr®dominance des logements sociaux dans 
lôoffre des SLSP. En 2015, le nombre de logements sociaux est de 100.926 soit 97,76% des 
logements des SLSP gérés par les SLSP. Les logements moyens, quant à eux, sont au nombre de 
1.512 logements soit 1,46 % du parc. Les logements dôinsertion et de transit sont au nombre de, 
respectivement, 33 (0,03%) et 18 (0,02%) logements. Les logements ¨ loyer dô®quilibre sont au 
nombre de 702, soit 0,68 %. Enfin, il y a 49 logements étudiants, soit 0,05 % du parc locatif dont le 
secteur est propriétaire. 
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Tableau 8 : Nombre de logements publics, gérés par les SLSP, par année et par type de logement 
public. 

  Social Moyen Equilibre Insertion Transit Etudiant Total 

2001 101.813 471  61 20  102.365 

2002 102.438 560  64 18  103.080 

2003 103.066 677  45 20  103.808 

2004 103.429 728  38 22  104.217 

2005 103.387 896  34 24  104.341 

2006 103.491 928  44 25  104.488 

2007 103.470 917  51 27  104.465 

2008 103.327 967 30 56 22  104.402 

2009 101.782 1.022 65 45 24  102.938 

2010 101.400 1.191 203 38 31  102.863 

2011 101.173 1.212 301 31 26  102.743 

2012 101.219 1.154 349 31 28  102.781 

2013 101.198 1.241 456 25 34  102.954 

2014 100.970 1.450 511 25 35  102.991 

2015 100.926 1.512 702 33 18 49 103.240 
Source : SWL 
Champ : Logements gérés par les SLSP 

 
Tableau 9 : Distribution de logements, gérés par les SLSP, par type de logement public de 2001 à 

2015 

  Social Moyen Equilibre Insertion Transit Etudiant Total 

2001 99,46% 0,46% 0% 0,06% 0,02% 0% 100% 

2002 99,38% 0,54% 0% 0,06% 0,02% 0% 100% 

2003 99,29% 0,65% 0% 0,04% 0,02% 0% 100% 

2004 99,24% 0,70% 0% 0,04% 0,02% 0% 100% 

2005 99,09% 0,86% 0% 0,03% 0,02% 0% 100% 

2006 99,05% 0,89% 0% 0,04% 0,02% 0% 100% 

2007 99,05% 0,88% 0% 0,05% 0,03% 0% 100% 

2008 98,97% 0,93% 0,03% 0,05% 0,02% 0% 100% 

2009 98,88% 0,99% 0,06% 0,04% 0,02% 0% 100% 

2010 98,58% 1,16% 0,20% 0,04% 0,03% 0% 100% 

2011 98,47% 1,18% 0,29% 0,03% 0,03% 0% 100% 

2012 98,48% 1,12% 0,34% 0,03% 0,03% 0% 100% 

2013 98,29% 1,21% 0,44% 0,02% 0,03% 0% 100% 

2014 98,04% 1,41% 0,50% 0,02% 0,03% 0% 100% 

2015 97,76% 1,46% 0,68% 0,03% 0,02% 0,05% 100% 
Source : SWL 
Champ : 103.240 logements gérés par les SLSP 

 

Notons que cette distribution varie fort peu dans le temps : en 2001, les logements sociaux 
représentaient déjà 99,5% des logements gérés par les SLSP. Les autres types de logements, 
m°me sôils voient leur part augmenter ces dernières années, restent très minoritaires (cf. Graphique 
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4). Entre 2001 et 2015, la part des logements moyens dans les logements gérés par les SLSP 
augmente de 1% et celle des logements ¨ loyer dô®quilibre de 0,68%. 

 
Graphique 4 : Distribution des logements publics gérés par les SLSP, par type de logement en 

2015. 

 
Source : SWL 
Champ : 103.240 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles et logements publics 
pris en gestion par les SLSP 

 

2.2. Les logements sociaux gérés par les SLSP 

Au 31.12.2015, 100.926 logements sociaux étaient gérés par les SLSP, soit 5,3% de 
lôensemble du parc de logements en Wallonie en 201515. Ce nombre est en baisse par rapport à 
lôann®e pr®c®dente et, sur le plus long terme, il est en baisse depuis 2006 pour les raisons expos®es 
précédemment quant au programme de rénovation du parc de logements publics. En plus de ces 
programmes de rénovations, les déconstructions et les ventes peuvent aussi expliquer cette baisse. 

À titre de comparaison, en Flandre, la VMSW16 recensait 150.903 logements sociaux (soit 
5,6% de lôensemble du parc de logements en Flandre)17 et la SLRB en région Bruxelles-Capitale en 
recensait 39.536 au 31.12.2015 (soit 7% des logements bruxellois). La Wallonie se situe donc 
légèrement en dessous des deux autres régions du pays concernant la part de logements publics 
dans lôensemble des logements.  Notons que ce taux de logements sociaux par rapport ¨ lôensemble 
des logements place la Wallonie au niveau dôun pays comme lôItalie, selon les statistiques 
européennes de 201218. 

Comme nous lôavons dit pr®c®demment, en 2001, les logements sociaux repr®sentaient 
99,5% du parc géré par les SLSP. Aujourdôhui, malgr® lôaugmentation dôautres types de logements 
publics, le logement social repr®sente toujours 97,8% de lôensemble des logements publics 
propriétés des SLSP et gérés par elles et des logements publics pris en gestion par les SLSP. 

                                                
15 Source : Statbel 
16 Vlaamse Maatschappij voor Sociaal Wonen 
17 Source : VMSW 
18 Source : Eurostat 
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À elles deux, les provinces de Liège et Hainaut représentent 82,6 % du parc locatif social 
wallon. Le Brabant wallon et la province de Namur disposent, respectivement, de 6,3 % et 7,6 % du 
parc locatif social wallon. Enfin, la province du Luxembourg possède 3,5 % de ce parc au 
31.12.2015. 

 
Graphique 5 : Distribution de lôoffre en logements sociaux par province au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 100.926 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles et logements sociaux 
pris en gestion par les SLSP 

 

Les cinq graphiques suivants (Graphique 6 à Graphique 10) présentent le nombre de 
logements g®r®s par les SLSP (côest-à-dire les logements propriétés des SLSP et gérés par elles, 
plus les logements publics pris en gestion par les SLSP) entre 2001 et 2015 pour chacune des 
provinces wallonnes.  

Comme lôindique le Graphique 6, le nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en 
Brabant wallon passe de 6.126 unités en 2001 à 6.378 unités en 2015 (soit une augmentation de 
4%). Le nombre de logements pris en gestion reste stable dans le temps, sauf pour lôann®e 2015 o½ 
on constate une diminution de ce nombre de 22% par rapport à 2014. Cela est dû à une diminution 
du nombre (142 unités) de logements donnés en gestion par la SWL à Tubize. Suite à cette 
diminution, les logements sociaux pris en gestion par les SLSP ne représentent plus pour que 6,6% 
de lôensemble des logements sociaux g®r®s par les SLSP en Brabant wallon au 31.12.2015. 
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Graphique 6 : Évolution du nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en Brabant wallon 
de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements sociaux pris en 
gestion par les SLSP 

 

En Hainaut (Graphique 7), après avoir augmenté entre 2001 et 2004 (passant de 48.878 
unités à 49.612 unités), le nombre de logements sociaux gérés par les SLSP est retombé à 47.971 
unités (soit une diminution de 3,3%) en 2015. Cette diminution du nombre total de logement gérés 
par les SLSP est due à la diminution des logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles. 
Le nombre de logements sociaux pris en gestion en Hainaut a presque triplé (+ 188%) sur la période 
2001-2015 ce qui a atténué la diminution totale de logements sociaux gérés en Hainaut. Toutefois, 
en 2015, le nombre de pris en gestion ne représente que 0,4% des logements sociaux gérés par les 
SLSP, ce qui fait du Hainaut la province dont le parc de logements sociaux gérés par les SLSP 
comporte la plus faible part de logement pris en gestion par les SLSP. 

 
Graphique 7 : Évolution du nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en Hainaut de 2001 

à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements sociaux pris en 
gestion par les SLSP 
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En province de Liège (Graphique 8), lô®volution du nombre de logements sociaux g®r®s par 
les SLSP est marquée par la destruction des logements dans le quartier de Droixhe. En effet, alors 
que lôeffectif est rest® plus ou moins stable entre 2001 et 2007, 1.800 logements passent du statut 
de « propriétés des SLSP et gérées par elles » à celui de « pris en gestion par les SLSP è. Lôann®e 
dôapr¯s, le nombre de logements ç pris en gestion » diminue fortement avec la destruction des 
logements. Après cet épisode, le nombre de logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par 
elles continue de diminuer alors que la part de logements pris en gestion reste constante (environ 
2,2%). Au final, le nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en province de Liège est passé 
de 37.601 unités à 35.424 unités, soit une diminution de 5,8% entre 2001 et 2015, tandis que le 
nombre de logements pris en gestion a plus que triplé, passant de 221 unités à 695 unités (+ 214%) 
sur la même période. Notons toutefois que les logements pris en gestion ne représentaient que 2% 
de lôensemble des logements sociaux g®r®s par les SLSP en province de Li¯ge en 2015. 

 
Graphique 8 : Évolution du nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en province de 

Liège de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements sociaux pris en 
gestion par les SLSP 

 

En province du Luxembourg (Graphique 9), le nombre de logements sociaux gérés par les 
SLSP a augmenté de 15% entre 2001 et 2015, passant de 3.032 unités à 3.491 unités. La part des 
logements pris en gestion est de 2% au 31.12.2015 (78 unités) et est en augmentation de 271% 
depuis 2001 (+57 unités). 
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Graphique 9 : Évolution du nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en province du 
Luxembourg de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements sociaux pris en 
gestion par les SLSP 

 

Enfin, en province de Namur (Graphique 10), le nombre de logements gérés par les SLSP a 
augmenté de 16,5% entre 2001 et 2015, passant de 6.578 unités à 7.662 unités,  ce qui est la 
progression la plus forte dans la région. Parmi les logements gérés par les SLSP, seulement 37 
logements sont pris en gestion (0,5% de lôensemble des logements sociaux gérés par les SLSP 
dans la province) au 31.12.2015. 

 
Graphique 10 : Évolution du nombre de logements sociaux gérés par les SLSP en province de 

Namur de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements sociaux pris en 
gestion par les SLSP 

 

2.3. Les logements moyens gérés par les SLSP 

Le logement moyen est le type de logement le plus courant après les logements sociaux, 
mais ses effectifs sont bien moins importants. Au 31.12.2015, les SLSP géraient 1.512 logements 
moyens répartis sur le territoire wallon. Ce nombre est en croissance depuis quinze ans notamment 
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en raison de lôaugmentation du nombre de logements moyens propri®t®s des SLSP et gérés par 
elles. Notons que cette croissance devrait se poursuivre durant quelques années mais se stabiliser 
in fine. En effet, le D®cret du 9 f®vrier 2012 a abrog® lôarticle du Code wallon du Logement relatif au 
logement moyen. Par cons®quent, il nôest plus possible de cr®er de nouveaux logements moyens. 
N®anmoins, les logements moyens existants ¨ la date dôentr®e en vigueur du d®cret ainsi que ceux 
dont la décision de subvention est antérieure à cette date continueront à être comptabilisés comme 
logements moyens. ê lôavenir, une stabilisation jusquô¨ un palier du nombre de logements moyens 
devrait se dessiner. 

La distribution par province des logements moyens diffère quelque peu de celle des 
logements sociaux (Graphique 11). En effet, si la plus grande part des logements moyens se situe 
en Hainaut (comme côest le cas pour les logements sociaux), cette part est moins importante quôelle 
lô®tait pour les logements sociaux (seulement 35,7 % du parc locatif moyen géré par les SLSP). Le 
Brabant wallon dispose de 28,6 % du parc. Vient ensuite la province de Liège avec 18,7 % du parc. 
Enfin, les provinces de Luxembourg et Namur possèdent, respectivement, 9,3 % et 7,7 %. 

 
Graphique 11 : Distribution de lôoffre en logements moyens par province au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 1.512 logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles et logements moyens pris 
en gestion par les SLSP 
 

Les Graphique 12 à Graphique 16 pr®sentent lô®volution entre 2001 et 2015 du nombre de 
logements moyens gérés par les SLSP par province. 

Le Graphique 12 indique que le nombre total de logements moyens gérés par les SLSP en 
Brabant wallon est en augmentation et a presque triplé entre 2001 et 2015, passant de 115 unités à 
433 unités (+ 276%). La part de logements moyens pris en gestion par les SLSP a également 
augmenté entre 2001 et 2015, passant de 89 unités à 99 unités, soit +11%. Les logements moyens 
pris en gestion représentent 23% de lôensemble des logements moyens g®r®s par les SLSP au 
31.12.2015. 
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Graphique 12 : Évolution du nombre de logements moyens gérés par les SLSP en province de 
Brabant wallon de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements moyens pris en 
gestion par les SLSP 

 

En province de Hainaut (Graphique 13), le nombre de logements moyens gérés par les SLSP 
a plus que doublé entre 2001 et 2015 passant de 239 unités à 540 unités, soit une augmentation de 
126%. Au sein de cet ensemble, la part des logements pris en gestion est plus faible ces 6 dernières 
ann®es quôelle ne lôa ®t® entre 2003 et 2009. En effet, entre 2010 et 2015, les logements pris en 
gestion repr®sentaient au maximum 6% des logements moyens g®r®s par les SLSP alors quôils 
représentaient au minimum 23% sur la période précédente. Au 31.12.2015, les logements moyens 
pris en gestion représentent 5% des logements moyens gérés par les SLSP en Hainaut. 

 
Graphique 13 : Évolution du nombre de logements moyens gérés par les SLSP en province de 

Hainaut de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements moyens pris en 
gestion par les SLSP 

 

En province de Liège (Graphique 14), le nombre de logements moyens gérés par les SLSP 
est en constante augmentation depuis 2001, passant de 74 unités à 283 unités (+ 282%). Un pic 
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apparait entre 2010 et 2011, dû à 202 logements pris en gestion sur ces deux années. Ces 202 
logements étaient, avant 2010, comptabilisés comme des logements sociaux pris en gestion dans 
la SLSP la Maison Sérésienne. Depuis 2012, ces logements ont été repris par la Filière Immobilière 
Publique (FIP) de Seraing qui gère tout le patrimoine de la ville. En dehors de ces deux années, le 
nombre de logements moyens pris en gestion en province de Liège équivaut à 0 ou 1 depuis 2001. 

 
Graphique 14 : Évolution du nombre de logements moyens gérés par les SLSP en province de 

Liège de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements moyens pris en 
gestion par les SLSP 

 

En province du Luxembourg (Graphique 15), le nombre de logements moyens gérés par les 
SLSP au 31.12.2015 est en augmentation par rapport à 2001 (+ 775%), passant de 16 unités à 140 
unit®s. Dans un premier temps, cette augmentation est due ¨ lôaugmentation du nombre de 
logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles. À partir de 2009, à cette augmentation 
du nombre de logements propri®t®s des SLSP sôajoutent les logements moyens pris en gestion. Ces 
logements moyens sont repris dans la comptabilité des SLSP La Famennoise (de 31 unités en 2009 
à 56 unités en 2015) et Habitations Sud-Luxembourg (5 unités depuis 2009). En 2015, les logements 
moyens pris en gestion représentent 44% de lôensemble des logements moyens g®r®s par les SLSP 
en province du Luxembourg. 
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Graphique 15 : Évolution du nombre de logements moyens gérés par les SLSP en province de 
Luxembourg de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements moyens pris en 
gestion par les SLSP 

 

Enfin, en province de Namur (Graphique 16), le nombre de logements moyens gérés par les 
SLSP est en augmentation de 330% entre 2001 et 2015, passant de 27 unités à 116 unités. Cette 
augmentation est essentiellement nourrie par lôaccroissement du nombre de logements propri®t®s 
des SLSP et gérés par elles. Sur la période, la part des logements pris en gestion passe de 48% de 
lôensemble des logements moyens g®r®s par les SLSP en 2001 ¨ 26% en 2015. 

 
Graphique 16 : Évolution du nombre de logements moyens gérés par les SLSP en province de 

Namur de 2001 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements moyens pris en 
gestion par les SLSP 

 

2.4. Les logements ¨ loyer dô®quilibre g®r®s par les SLSP 

Selon les articles 42 ¨ 47 de lôarr°t® du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007, 
organisant la location des logements gérés par la SWL ou par les SLSP, il est permis à celles-ci de 
louer un ou plusieurs logements selon les règles du régime du logement à « loyer dô®quilibre ». 
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Lôobjectif de ce r®gime est de permettre aux SLSP de louer une partie de leur parc au prix du marché 
(dôo½ lôexpression ç loyer dô®quilibre ») afin de bénéficier de recettes supplémentaires. Tous les ans, 
les SLSP dressent une liste des logements sociaux ou moyens quôelles souhaitent proposer comme 
logements ¨ loyer dô®quilibre. Cette liste est ensuite soumise au Ministre du Logement pour 
approbation. 

Le Tableau 10 présente le nombre annuel de logements dont la mise en location au régime 
du loyer dô®quilibre a ®t® accept®e par le Ministre du Logement de 2008 à 2017. Le Graphique 17 
présente cette même information au niveau régional entre 2008 et 2017. Depuis lôentr®e en vigueur 
de lôAGW du 6 septembre 2007, 1.885 logements ont ®t® accept®s comme logements à loyer 
dô®quilibre par le Ministre. En moyenne, 189 logements ont ®t® accept®s annuellement. Côest en 
province du Hainaut quôil y a eu le plus de demandes avec 1251 logements, soit 125 logements en 
moyenne annuellement. Vient ensuite la province de Liège avec 526 logements, soit une moyenne 
annuelle de 53 logements. En province de Namur, le nombre de logements acceptés sô®l¯ve ¨ 73 
sur la période 2008-2017, soit une moyenne annuelle de 7 logements. En province du Luxembourg, 
35 demandes ont été faites et acceptées en 2008. Enfin, aucun logement nôa ®t® mis en location 
sous le r®gime du loyer dô®quilibre en Brabant wallon sur la période 2008 à 2015. 

 
Tableau 10 : Nombre annuel de logements dont la mise en location au r®gime du loyer dô®quilibre 

a été acceptée par le Ministre du Logement de 2008 à 2017 par province 

  Brabant Wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Total 

2008 0 12 41 35 3 91 

2009 0 44 168 0 8 220 

2010 0 86 30 0 2 118 

2011 0 83 38 0 8 129 

2012 0 51 28 0 3 82 

2013 0 124 49 0 10 183 

2014 0 189 43 0 3 235 

2015 0 252 34 0 14 300 

2016 0 130 7 0 9 146 

2017 0 280 88 0 13 381 

Total 0 1251 526 35 73 1885 
Source : SWL 
Champ : Logements ¨ loyer dô®quilibre g®r®s par les SLSP 
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Graphique 17 : Nombre annuel de logements dont la mise en location au régime du loyer 
dô®quilibre a ®t® accept®e par le Ministre du Logement de 2008 à 2017 

 
Source : SWL 
Champ : Logements dont la mise en location au r®gime du loyer dô®quilibre a ®t® accept®e par le 
Ministre  

 

Le Tableau 11 pr®sente le nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre g®r®s par les soci®t®s de 
logement de service public de 2001 à 2015. Au 31.12.2015, ce nombre sô®levait ¨ 702.  

Le parc de logements à loyer dô®quilibre au 31.12.2015 en Wallonie repr®sentait 0,69% des 
logements propriétés des SLSP et gérés par elles. La répartition de ces logements par province et 
son évolution sont retracées dans le Tableau 11.  

Depuis 2008 (ann®e dôapparition des premiers logements de ce type), le nombre total de 
logements ¨ loyer dô®quilibre est en augmentation chaque ann®e avec un taux de croissance annuel 
moyen dôenviron 57%. Bien sûr, cette forte croissance est liée aux très faibles effectifs : lôajout de 
quelques unit®s constitue d®j¨ une croissance importante. Il nôen reste pas moins quôen huit ans, on 
est passé de 0 logement de ce type en Wallonie à 702 unités. Ces logements sont inégalement 
répartis entre les provinces. 

Le Brabant wallon ne met en location aucun logement ¨ loyer dô®quilibre. La province du 
Luxembourg en met tr¯s peu (7 unit®s en 2015). Les logements ¨ loyer dô®quilibre sont un peu plus 
nombreux en province de Namur (47 unités en 2015) et le nombre de ces logements y est en 
augmentation depuis 9 ans. Lôessentiel des logements ¨ loyer dô®quilibre se situent dans la province 
du Hainaut et la province de Liège. A elles seules, ces deux provinces représentent 92,3% des 
logements de ce type en 2015. Le Hainaut possède cependant bien plus de logements de ce type 
que la province de Liège puisque les effectifs sont respectivement de 425 unités et 223 unités en 
2015, soit 60,5% du parc de logements ¨ loyers dô®quilibre et 31,8% (cf. Graphique 18). 
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Tableau 11 : Nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 
année et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007      0 

2008  13 14  3 30 

2009  32 19 3 11 65 

2010  91 83 5 24 203 

2011  156 127 5 13 301 

2012  194 133 6 16 349 

2013  240 179 7 30 456 

2014  289 189 7 26 511 

2015  425 223 7 47 702 
Source : SWL 
Champ : Logements ¨ loyer dô®quilibre g®r®s par les SLSP 

 
Graphique 18 : Distribution des logements ¨ loyer dô®quilibre par province au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 702 logements ¨ loyer dô®quilibre propriétés des SLSP, et gérés par elles, et logements à 
loyer dô®quilibre pris en gestion par les SLSP 

 

ê titre informatif, la SLSP qui poss¯de le plus de logements ¨ loyer dô®quilibre est la Ruche 
Chapelloise avec 151 unités (22%) au 31.12.2015. Viennent ensuite la Maison Sérésienne avec 117 
unités (17%), CentrôHabitat avec 95 unit®s (14%) et B.H.-P. Logements avec 72 unités (10%). 
Toutes les autres SLSP qui possèdent ce type de logement en ont moins de 38 unités. 

La différence entre le nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre et le nombre de demandes 
accept®es par le Ministre pour un changement vers le r®gime ¨ loyer dô®quilibre sôexplique par le fait 
que certaines soci®t®s introduisent des demandes quôelles nôactionnent que lors de la lib®ration des 
logements. On rel¯ve alors que les SLSP ont mis en îuvre 52% des autorisations accord®es. Ce 
phénomène est illustré par le Graphique 19 qui montre lôaccumulation du nombre dôattributions de 
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logements ¨ loyer dô®quilibre et lô®volution du nombre de logements ¨ loyers dô®quilibre g®r®s par 
les SLSP. 

 
Graphique 19 : Evolution du nombre dôattributions cumul®es de logement ¨ loyer dô®quilibre et du 

nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre g®r®s par les SLSP depuis 2007 en Wallonie 

 
Source : SWL 
Champ : Logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP, et g®r®s par elles, et logements ¨ loyer 
dô®quilibre pris en gestion par les SLSP 

 

Il nôexiste aucune condition de revenu pour être éligible à un logement ¨ loyer dô®quilibre. Un 
logement est attribué en priorité à la candidature la plus ancienne et si le revenu annuel du ménage 
est au moins 4 fois supérieur au loyer annuel du logement proposé. Enfin, la notion de logement 
proportionn® ¨ la composition du m®nage nôest pas dôapplication pour les logements ¨ loyer 
dô®quilibre. 

Le loyer des logements ¨ loyer dô®quilibre est fonction du loyer de base propos® par la SLSP 
et approuvé par le Ministre, indexé à la date anniversaire du bail. Le loyer de base relatif à chaque 
logement est d®termin®, quant ¨ lui, par r®f®rence ¨ la valeur locative dôun logement similaire issu 
du parc locatif privé dans la même commune. Le Tableau 12 présente le nombre de locataires de 
logements ¨ loyers dô®quilibre en place par classe de loyer en euros entre 2008 et 2015. Le loyer 
moyen dôun m®nage locataire de logement ¨ loyer dô®quilibre est pass® de 375ú en 2008 ¨ 495ú en 
2015, soit pr¯s du double du loyer moyen des logements sociaux en Wallonie (260ú en 2015, voir 
Tableau 67). 
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Tableau 12 : Nombre de locataires en place par classes de loyer (en ú) et loyer moyen par ann®e 
en Wallonie 

  

0 à 
200 

201 
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250 

251 
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300 
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350 

351 
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401 
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450 
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à 

500 

501 
à 

550 

551 
à 

600 

601 
à 

650 

651 
à 

700 

701 
à 

750 
Total 

Moyenne 
(en ú) 

2008 0 0 0 0 9 0 0 0 0 0 0 0 9 375 

2009 0 1 2 5 13 19 22 4 3 0 1 0 70 433 

2010 0 6 25 18 18 13 49 24 8 0 0 0 161 415 

2011 0 2 28 51 26 27 42 14 42 2 0 1 235 423 

2012 0 0 29 52 37 11 64 57 36 2 0 0 288 436 

2013 1 2 17 46 45 29 53 87 71 16 5 2 374 470 

2014 0 1 17 28 66 54 85 94 71 20 4 1 441 472 

2015 0 0 5 39 71 50 135 103 103 50 23 2 581 495 
Source : SWL 
Champ : Locataires de Logements ¨ loyer dô®quilibre 

 

Le Graphique 20 pr®sente le nombre de locataires de logements ¨ loyer dô®quilibre en place 
en 2015 par classe de loyer (en ú). Il sôav¯re que la classe la plus fréquente est celle dôun loyer se 
situant entre 451 et 500ú avec 135 locataires. Au 31.12.2015, la majorité des locataires (59%) ont 
un loyer compris entre 451 et 600ú.  

 
Graphique 20 : Nombre de locataires de logements ¨ loyer dô®quilibre en place en 2015 par 

classes de loyer (en ú) en Wallonie 

 
Source : SWL 
Champ : Locataires de Logements ¨ loyer dô®quilibre 

 

2.5. Les logements dôinsertion g®r®s par les SLSP 

Les logements dôinsertion ne représentent que 0,03% du parc de logements publics gérés 
par les SLSP en 2015. Le Tableau 13 pr®sente lô®volution du nombre de ces logements par province 
et ce, depuis 2001. Leur nombre a diminué de moitié et les provinces de Liège et du Brabant wallon 
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ne possède plus ce type de logement. Il faut savoir que les subsides pour ce type de logement 
donnés par la Région wallonne ont une durée limitée, ce qui pourrait expliquer la disparition de 
logements dôinsertion en Wallonie. 

 
Tableau 13 : Nombre de logements dôinsertion, gérés par les SLSP, par année et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001 7 29 12 8 5 61 

2002 7 29 12 15 1 64 

2003 7 18 12 7 1 45 

2004 7 9 12 9 1 38 

2005 7 6 12 8 1 34 

2006 7 3 12 21 1 44 

2007 7 3 11 30   51 

2008 7 4 6 39   56 

2009 7 4   19 15 45 

2010 4 4   19 11 38 

2011 4 3   24   31 

2012 4 4   23   31 

2013   9   16   25 

2014   9   16   25 

2015   9   12 11 32 
Source : SWL 
Champ : Logements dôinsertion g®r®s par les SLSP 

 

2.6. Les logements de transit gérés par les SLSP 

En ce qui concerne les logements de transit, les SLSP géraient 19 logements au 31.12.2015.  
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Tableau 14 : Nombre de logements de transit, gérés par les SLSP, par année et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2001  5  11 4 20 

2002  3  11 4 18 

2003  4  12 4 20 

2004  7  11 4 22 

2005  8  12 4 24 

2006  8  13 4 25 

2007  7  13 7 27 

2008  7  4 11 22 

2009  7  10 7 24 

2010  10  9 12 31 

2011  5  14 7 26 

2012 1 5 1 14 7 28 

2013 1 14 1 11 7 34 

2014 1 14 1 12 7 35 

2015 1 5 1 5 7 19 
Source : SWL 
Champ : Logements de transit gérés par les SLSP 

 

2.7. Les logements étudiants gérés par les SLSP 

Au 31.12.2015, le nombre de logements étudiants gérés par les SLSP est de 49 logements. 
Tous ces logements sont la propriété et la gestion de la SLSP Notre Maison. Ces 49 logements ont 
été créés en 2015 et sont les premiers logements étudiants mis en location par une SLSP. Ceux-ci 
sont ouverts à la location depuis cette année et ont été construits sur le territoire de la commune 
dôOttignies-Louvain-la-Neuve en Brabant wallon. 

 

2.8. Distribution spatiale et évolution du parc de logements publics 
propriétés des SLSP et gérés par elles 

Dans cette section, nous tentons dôappr®hender lôoffre de logements publics ¨ lô®chelle 
communale ainsi que son évolution. Pour ce faire, nous nous basons uniquement sur les logements 
propriétés des SLSP et gérés par elles car les données concernant les logements pris en gestion 
ne sont pas disponibles ¨ lô®chelle de la commune. Pour rappel, les logements propri®t®s des SLSP 
et gérés par elles représentent lô®crasante majorit® (98%) des logements g®r®s. Les analyses faites 
dans cette section se rapprocheront fortement de la réalité des logements gérés. 

 

a. Distribution spatiale 

Au 31 décembre 2015, le nombre de logements propriétés des SLSP et gérés par elles 
sô®l¯ve ¨ 101.589 logements publics. Comme le montre la Carte 2, ces logements sont inégalement 
répartis sur le territoire wallon. Ils sont majoritairement concentrés dans les provinces de Liège et 
du Hainaut, et plus particulièrement, dans le sillon Sambre et Meuse. En province de Liège, la 
majorité du parc est situé à Liège, Seraing et dans les communes avoisinantes.  

On notera que, en dehors des grandes villes et des grands centres urbains, la plupart des 
communes possèdent peu voire pas du tout de logements publics. Ceci est logique : moins une ville 



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 41 

 

WWW.CEHD.BE 

a dôhabitants moins elle a de logements, quôils soient publics ou priv®s, et donc moins les logements 
publics y sont nombreux. 

 
Carte 2 : Nombre de logements publics par commune au 31 décembre 2015 

 

 

Afin de mieux appr®hender lôoffre en logements publics par commune, la Carte 3 présente le 
nombre de logements publics, propriétés des SLSP, pour 1000 habitants. Mettant en perspective le 
nombre de logements publics par rapport ¨ la population dôune commune, cette carte permet de 
comparer les petites communes avec les grandes villes. Cette nouvelle carte permet de faire deux 
constats. 

Le premier constat est que les meilleurs taux de logements publics (supérieurs à 52 
logements publics pour 1000 habitants) ne se situent pas dans les grandes villes telles que 
Charleroi, Mons ou Liège (qui présentent pourtant des effectifs bien supérieurs aux autres 
communes) mais dans les communes avoisinantes. Ainsi, en province de Liège, les communes 
ayant le taux de logements publics pour 1000 habitants le plus élevé se situent autour de Liège 
(Seraing, Flémalle, Grâce-Hollogne, Fléron, Oupeye ou encore Visé). De la même manière, en 
Hainaut, les communes de Châtelet, Farciennes, Aiseau-Presles, Fontaine-lôEv°que pr®sentent un 
meilleur taux de logements que la ville de Charleroi quôelles entourent ; il en va de même pour les 
communes de Saint-Ghislain, Boussu et Hensies avec la ville de Mons. 
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Le deuxième constat concerne la répartition géographique des communes « bien 
pourvues »19 en logements publics. Comme dans la carte précédente, les communes situées le long 
de la dorsale wallonne apparaissent bien pourvues en logements publics avec des taux pour mille 
habitants se classant dans les deux catégories supérieures (supérieurs à 30 logements pour 1000 
habitants). A contrario, certaines communes possédant un faible effectif de logements publics 
(classe inférieure de la carte précédente), se révèlent être bien équipées en logements publics 
lorsque lôon rapporte cet effectif ¨ la population locale. Côest le cas pour de nombreuses communes 
rurales qui possèdent entre 30 et 52 logements pour 1000 habitants. Cette carte permet donc de 
relativiser les résultats présentés dans la carte précédente. 

 
Carte 3 : Nombre de logements publics pour 1000 habitants par commune en 2015 

 

 

b. Evolution du parc 

La Carte 4 présente le taux de croissance annuel moyen par commune du parc immobilier 
locatif public entre 2007 et 2015.  

Cette carte oppose les communes ayant un taux de croissance négatif et nul aux communes 
ayant un taux de croissance positif. Sur les 262 communes wallonnes, 82 communes ont un taux 
négatif ou nul, 152 ont un taux positif et 28 communes ne possèdent pas de logements publics 
propriétés des SLSP et gérés par elles. 

Dôapr¯s cette carte, la province de Namur concentre le plus grand nombre de communes 
ayant un taux positif élevé. Les communes ayant un taux de croissance annuel moyen négatif ou 
nul se situent essentiellement ¨ lôest de la Wallonie, dans le nord-est de la province du Luxembourg 

                                                
19 Par « bien pourvues », nous entendons ici que ces communes se classent bien comparativement aux autres 
communes wallonnes. Ce « bon è classement ne pr®sage en rien dôun ®quipement suffisant en logements 
publics au vu des composantes sociologiques propres à chaque commune.  
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et la province de Liège. Une deuxième zone de concentration de ce type de commune, de moindre 
importance, peut être distinguée en province du Hainaut. 

Notons que les taux de croissance positifs très élevés obtenus par certaines communes 
sôexpliquent par le fait que celles-ci poss®daient tr¯s peu de logements publics en 2007. Lôajout de 
quelques logements au parc peut alors se traduire par une ®volution positive forte. Côest le cas de 
nombreuses communes rurales qui commencent ¨ se doter dôun parc de logements publics ou à 
étoffer ce dernier. 

Toujours dôapr¯s cette carte, les communes ayant un taux de croissance n®gatif sont situ®es 
principalement en province de Liège, au Nord-Est de la province du Luxembourg et de manière plus 
hétérogène en provinces de Hainaut et de Brabant wallon. Notons, une fois de plus, que les taux de 
croissance n®gatifs les plus ®lev®s peuvent sôexpliquer par la petite taille du parc de certaines 
communes. Enfin, pour le cas de la ville Liège, la destruction des 1800 logements à Droixhe est en 
très grande partie responsable de son taux de croissance. 

 
Carte 4 : Taux de croissance annuel moyen en logements publics, propriétés des SLSP et gérés 

par elles, par communes entre 2007 et 2015 
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3. Les caractéristiques du parc de logements publics propriétés 
des SLSP et gérés par elles 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, les logements publics qui appartiennent aux SLSP 
et sont g®r®s par elles constituent lôessentiel du parc de logement public (98,4%). Nous allons, 
maintenant, voir plus en détails quelles sont les caractéristiques de ces logements. 

 

3.1. Caractéristiques des logements publics propriétés des SLSP 
et gérés par elles 

Dans cette section, nous tentons de mieux caract®riser lôoffre propos®e par les SLSP en 
décrivant les logements selon leur taille (exprimée en nombre de chambres) et le type de bâtiment 
(maison individuelle ou appartement) où ils se situent. Nous présenterons dans un premier temps 
lôensemble du parc selon ces crit¯res avant de nous focaliser sur chaque type de logement (sociaux, 
moyens, ¨ loyer dô®quilibre, etc.) afin dôidentifier dô®ventuelles diff®rences. 

 

a. Les logements publics selon leur taille et le type de bâtiment  

Au 31.12.2015, le parc de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, 
comptait 55.588 maisons et 46.001 appartements (cf. Tableau 15).  

 
Tableau 15 : Nombre de maisons et dôappartements parmi les logements publics, propriétés des 

SLSP et gérés par elles, par année de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 56.369 46.780 103.149 

2008 56.223 45.019 101.242 

2009 56.151 44.811 100.962 

2010 56.094 44.836 100.930 

2011 55.914 44.876 100.790 

2012 55.806 45.243 101.049 

2013 55.652 45.426 101.078 

2014 55.685 45.397 101.082 

2015 55.588 46.001 101.589 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elle 

 

Il en r®sulte que la proportion de maisons et dôappartements est de 55% de maisons pour 
45% dôappartements au 31.12.2015 (cf. Graphique 21). Cette proportion est restée constante entre 
2007 et 2015.  
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Graphique 21 : Proportion de maisons et dôappartements au sein des logements publics, 
propriétés des SLSP et gérés par elles, au 31.12.2015 en Wallonie 

 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

La Carte 5 propose une représentation de la répartition des maisons et des appartements 
sur le territoire wallon, ainsi que de leur densité au 31.12.2015. Dans cette carte, chaque point 
correspond à un logement public (soit une maison, soit un appartement), propriété des SLSP et géré 
par elle. Notons que chaque point est situé de façon aléatoire sur le territoire de la commune où se 
situe le logement ; un point nôindique donc pas la localisation exacte dôun logement.  

Plusieurs phénomènes sont perceptibles sur cette carte. Le plus prégnant est sans doute la 
forte concentration des logements publics le long du sillon Sambre et Meuse et en Hainaut dont il a 
déjà été question dans ce rapport. Le second phénomène consiste en la prédominance des maisons 
(figurées en vert) sur les appartements (en gris) dans la plupart des communes. 

À première vue, la carte apparait, en effet, comme presque entièrement verte, donnant 
lôimpression que les appartements sont presque inexistants alors que la réalité est toute autre, 
puisquôils constituent 45% du parc des propri®t®s des SLSP en Wallonie. Deux raisons expliquent 
ce ph®nom¯ne. La premi¯re raison est que pour la majorit® des communes disposant dôun parc de 
logements publics important, ce parc est essentiellement compos® de maisons. Côest le cas 
notamment du Hainaut qui ressort majoritairement en vert, ¨ lôexception de zones l®g¯rement plus 
grisées autour de Charleroi, Mons et la Louvière, mais aussi de certaines communes de la province 
de Liège ou de communes telles que Marche ou Aubange. La deuxième raison est que, dans les 
communes disposant dôun parc cons®quent mais moins ®toff® que les communes pr®c®dentes, 
nombreuses sont celles où les maisons pr®dominent aussi. Côest le cas, par exemple, des 
communes situées au sud des provinces de Hainaut et de Namur (Momignies, Chimay, Couvin) ou 
de plusieurs communes de la province du Luxembourg (Bastogne, Bertrix, Bouillon, Florenville, 
Arloné). Tr¯s rares sont les communes disposant dôun parc public important o½ les appartements 
dominent nettement ; les seules à être dans ce cas sont Namur, Liège, Seraing, Rixensart et Dinant. 
À lôinverse, dans un certain nombre de communes disposant de peu de logements publics, il apparait 

54,7%

45,3%

Maisons Appartements
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que ces logements sont quasiment tous des appartements. Côest le cas, par exemple, de Waterloo, 
Rochefort, Nassogne, Viroinval, Philippeville ou encore Chiny et Aywaille. 

De cette g®ographie, il d®coule que le type dôhabitat proposé par les SLSP nôest lié ni à la 
taille du parc communal, ni au type de commune (urbaine ou rurale). Certes, les communes urbaines 
pr®sentent, en g®n®ral, une proportion dôappartements plus forte que les communes qui les 
entourent (ce qui semble logique, les appartements étant, y compris dans le secteur privé, plus 
fréquents en ville) mais il se trouve aussi des communes très rurales dont le parc est entièrement 
compos® dôappartements. Cet ®tat de fait est peut-°tre d¾ en partie ¨ lô©ge du parc : les communes 
rurales commen­ant ¨ se doter dôun parc public privil®gient peut-être les appartements dans un 
souci dôefficacit® (limitation des co¾ts en foncier, densification, etc.) alors que les communes plus 
importantes ont développé leurs parcs depuis plus longtemps, en privil®giant lôhabitat qui 
apparaissait le plus « naturel è ¨ lô®poque, ¨ savoir la maison individuelle. Nous nôavons pas pu 
v®rifier cette derni¯re hypoth¯se, faute de disposer de donn®es concernant lô©ge du parc de 
logements ¨ lô®chelle communale. 

 
Carte 5 : Nombre dôappartements et de maisons propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles par 

commune en 2015 

 

 

Le Tableau 16 présente la distribution des logements propriétés des SLSP et gérés par elles, 
selon leur taille exprimée en nombre de chambres. Dôapr¯s ces chiffres, il appara´t que les trois 
principaux types de logements sont les maisons 3 chambres, les appartements 2 chambres et les 
appartements 1 chambre. Depuis 2007, le nombre de maisons à 3 chambres est en continuelle 
diminution avec une perte de 3% (1151 effectifs) entre 2007 et 2015. ê lôinverse, le nombre 
dôappartements ¨ 1 chambre est en augmentation de 5,5% (687 effectifs) entre 2007 et 2015, après 
une l®g¯re diminution de lôeffectif entre 2007 et 2009. En 2015, le nombre dôappartements ¨ 2 
chambres retrouve presque son niveau de 2007 après une diminution de ce type de logement entre 



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 47 

 

WWW.CEHD.BE 

2007 et 2011. De façon un peu similaire, le nombre dôappartements ¨ 3 chambres a subi une forte 
diminution de son parc entre 2007 et 2009 (Droixhe et rénovations) mais contrairement aux 
appartements ¨ 2 chambres, il nôa pas augment® son effectif par apr¯s. Aujourdôhui, le nombre 
dôappartements ¨ 3 chambres est de 13% (1132 effectifs) inférieur à son niveau de 2007. 

En ce qui concerne les autres tailles de logements, il est ¨ noter lôaugmentation de 20% (1065 
effectifs) entre 2007 et 2015 du nombre de maisons à 2 chambres. On peut aussi noter la diminution 
de 8,8% (591 effectifs) du nombre de maisons à 4 chambres et la relative constance du nombre de 
maisons à 1 et 5 chambres et plus. Enfin, les derniers types de logements ont un effectif plus réduit 
que le reste du parc (moins de 1000). Leur évolution et leurs variations dans le temps sont assez 
fortes mais leurs nombres restent dans une même échelle. 

 
Tableau 16 : Nombre de maisons et dôappartements, propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles, selon 

le nombre de chambres dans le logement. 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

2007 4.403 5.381 38.587 6.724 1.274 751 12.506 24.252 8.647 568 56 

2008 4.397 5.513 38.376 6.697 1.240 719 12.363 23.627 7.792 495 23 

2009 4.414 5.686 38.235 6.607 1.209 811 12.325 23.553 7.597 503 22 

2010 4.430 5.734 38.189 6.554 1.187 780 12.486 23.468 7.578 502 22 

2011 4.419 5.918 38.044 6.237 1.296 778 12.651 23.428 7.535 461 23 

2012 4.401 6.045 37.889 6.187 1.284 763 12.854 23.640 7.520 442 24 

2013 4.332 6.289 37.691 6.044 1.296 762 12.979 23.715 7.500 452 18 

2014 4.309 6.371 37.601 6.121 1.283 707 12.976 23.769 7.476 444 25 

2015 4.295 6.446 37.436 6.133 1.278 709 13.193 24.101 7.515 458 25 

Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Graphique 22 montre la distribution des logements propriétés des SLSP et gérés par elles, 
selon le nombre de chambres au 31.12.2015. Les types de logement les plus courants dans le parc 
des SLSP au 31.12.2015 sont la maison à 3 chambres, représentant 37% des logements publics, 
propriétés des SLSP et gérés par elles, les appartements à 2 chambres (24% du parc) et les 
appartements ¨ 1 chambre (13% du parc). Notons quô¨ eux seuls, ces trois types de logements 
constituent près des trois-quarts du parc des SLSP. Viennent ensuite, les appartements à 3 
chambres (7,4%), les maisons à 2 chambres, à 4 chambres et à 1 chambre (respectivement, 6,3%, 
6%, 4,2%). Les logements les moins fréquents sont les maisons 5 chambres et plus (1,3%), les 
studios (0,7% du parc) et enfin, les appartements à 4 chambres (0,5%) et à 5 chambres et plus 
(0,02%).  
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Graphique 22 : Distribution des logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, selon la 
taille du logement 

 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Les Carte 6 à Carte 10 ont ®t® cr®®es afin dôessayer dôappr®hender lôad®quation du parc de 
logements publics aux m®nages r®sidant dans la commune. Lôindice repr®sent® sur ces cartes met 
en relation la proportion des logements dôune certaine taille (par exemple : les studios ou logements 
à 1 chambre) dans le parc public de la commune avec la proportion de ménages pouvant prétendre 
à ce logement (par exemple, les ménages de 1 ou 2 personnes) parmi les ménages de la commune. 

 Concr¯tement, la formule servant ¨ calculer lôindice est la suivante : 

 

ὔέάὦὶὩ ὨὩ ὰέὫὩάὩὲὸί ὨὩ ὲ ὧὬὥάὦὶὩί Ⱦ ὔέάὦὶὩ ὨὩ ὰέὫὩάὩὲὸί ὴόὦὰὭὧί

ὔέάὦὶὩ ὨὩ άïὲὥὫὩί ὧέάὴέίïί ὨὩ ὲ ὴὩὶίέὲὲὩί Ⱦ ὔέάὦὶὩ ὨὩ άïὲὥὫὩί
 

 

Lôindice est calcul® pour chaque taille de logement, côest-à-dire : 

¶ les studios et logements 1 chambre, 

¶ les logements 2 chambres, 

¶ les logements 3 chambres, 

¶ les logements 4 chambres, 

¶ les logements à 5 chambres et plus. 

Pour le calcul de cet indice, nous avons consid®r® que chaque membre dôun m®nage devait 
disposer de sa chambre, ¨ lôexception des couples pouvant partager une chambre. En cela, nous 
divergeons fortement des r¯gles dôapplication dans les SLSP pour lôattribution des logements aux 
familles en fonction de la composition de celle-ci. En effet, selon ces r¯gles, les enfants dôun m®nage 
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peuvent être amenés à partager une chambre, si tant est que leur âge et leur sexe le permet. Nous 
nôavons pas appliqu® ces r¯gles dans la construction de notre indice car nous ne disposons pas des 
informations permettant dô®valuer avec pr®cision le type de logement dont ils ont besoin, ¨ savoir 
lô©ge et le sexe de chacun de leur membre. Lôindice ainsi construit peut donc conduire ¨ sur®valuer 
le manque de logements dans certaines catégories de taille (notamment les plus élevées). 

Lôindice que nous avons calcul® se lit comme suit :  

¶ Si valeur < 1 : il y a un déficit de logement de cette catégorie au vu de la distribution 
des m®nages dans la commune. Si lôindice est nul, cela signifie que la commune ne 
dispose pas, ou quasiment pas, de ce type de logement.  

¶ Si valeur = 1 : il y a ad®quation entre lôoffre de logements publics pour cette catégorie 
de taille et la distribution des ménages dans la commune. 

¶ Si valeur > 1 : lôoffre de logements publics pour cette cat®gorie de taille est trop 
importante au vu de la distribution des ménages dans la commune. 

La démarche entreprise ici est une premi¯re approche permettant dôanalyser lôad®quation 
entre le parc de logement public (qui nôest pas n®cessairement lôoffre) et la demande. Lôanalyse de 
cette ad®quation se fera apr¯s la pr®sentation et lôanalyse des candidatures au logement public. 

 

La Carte 6 pr®sente lôindice concernant lôad®quation de lôoffre en studios et logements 1 
chambre aux besoins, ®valu®s dôapr¯s la proportion de m®nages de 1 et 2 personnes dans la 
commune. La quasi-totalité des communes wallonnes présentent un déficit de logements adaptés 
aux ménages de 1 à 2 personnes. Notons de plus que, dans la plupart des cas, le déficit est marqué : 
la valeur de lôindice ®tant comprise entre 0 et 0,49, ceci indique une très faible proportion de 
logements de ce type, voire une absence totale. Lôindice est sup®rieur ¨ 1 pour seulement 8 
communes et, pour trois dôentre elles, il appara´t que les studios et logements 1 chambre sont 
surreprésentés dans le parc.  
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Carte 6 : Adéquation du parc des studios et logements 1 chambre aux besoins de la commune 
(ménages de 1 ou 2 personnes) 

 

 

La Carte 7 pr®sente lôindice concernant lôad®quation de lôoffre en logements 2 chambres aux 
besoins, ®valu®s dôapr¯s la proportion de m®nages de 2 et 3 personnes dans la commune.. Il semble 
que, pour cette taille de logement, il y ait moins de communes qui présentent un déficit. En effet, la 
r®gion comptabilise 39 communes pour lesquelles la valeur de lôindice est sup®rieure ou ®gale ¨ 1, 
côest-à-dire 31 de plus que pour les logements à 1 chambre. De plus, pour les communes présentant 
un déficit, celui-ci apparait moins prononc® que pour les logements 1 chambre, la valeur de lôindice 
étant comprise entre 0,50 et 0,99, pour nombre de ces communes. 
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Carte 7 : Adéquation du parc des logements 2 chambres aux besoins de la commune (ménages 
de 2 et 3 personnes) 

 

 

La Carte 8 pr®sente lôad®quation de lôoffre en logements 3 chambres ¨ la proportion de 
ménages de 3 et 4 personnes dans la commune. Il apparait que, pour cette taille de logement, que 
lôoffre r®pond le mieux aux besoins. Seulement 62 communes ont un indice inf®rieur ¨ 1 et 
présentent donc un déficit de ce type de logement. Notons également que certaines communes 
présentent des indices très élevés pour cette catégorie de logement (supérieurs à 2), laissant 
supposer une surreprésentation des logements 3 et 4 chambres au vu de la distribution des 
ménages par taille dans la commune. 
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Carte 8 : Adéquation du parc des logements 3 chambres aux besoins de la commune (ménages 
de 3 et 4 personnes) 

 

 

La Carte 9 pr®sente lôad®quation de lôoffre en logements 4 chambres ¨ la proportion de 
ménages de 4 et 5 personnes dans la commune. À nouveau, il semble que la majorité des 
communes wallonnes présentent un déficit de logements de ce type au vu de la distribution des 
ménages selon leur taille dans les communes. En effet, seules 16 communes ont un indice supérieur 
à 1 pour cette catégorie de logements. La grande majorité des communes présentent un fort déficit 
de ce type de logements (indice inférieur à 0,49). Notons que certaines communes présentent une 
surrepr®sentation de ce type de logement dans leur parc (indice sup®rieur ¨ 2,5). Il peut sôagir de 
communes ayant un très petit parc de logements, quasiment entièrement composé de ce type de 
logement. 
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Carte 9 : Adéquation du parc des logements 4 chambres aux besoins de la commune (ménages 
de 4 et 5 personnes) 

 

 

La Carte 10 présente lôad®quation de lôoffre en logements 5 chambres ¨ la proportion de 
ménages de 5 personnes et plus dans la commune. Les mêmes remarques peuvent être faites pour 
ce type de ménage que pour le précédent : fort déficit de ce type de logement pour ló®crasante 
majorité des communes wallonnes et surreprésentation de ce type de logement dans une commune. 
Seulement 9 communes présentent un indice supérieur à 1 pour ce type de logement. 
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Carte 10 : Adéquation du parc des logements 5 chambres et plus aux besoins de la commune 
(ménages de 5 personnes et plus) 

 

 

Comme nous lôavons dit en introduction de cette section, cet indice introduit un biais et peut 
conduire à une surévaluation du déficit en logements dans certaines catégories. Malgré tout, il nôest 
pas sans intérêt dans la mesure où il permet de constater un déséquilibre dans le parc de logements 
publics, à savoir la surreprésentation des logements 3 chambres qui obèrent la possibilité des 
ménages ne pouvant pas prétendre à ce type de logements de trouver à se loger dans le parc public. 
Dôune mani¯re g®n®rale, on constate que les petits m®nages (moins de 3 personnes) et les grands 
ménages sont défavorisés car les logements pouvant les accueillir sont en déficit quasiment partout.  

Pour conclure cette sous-section, une lecture des cartes présentées précédemment peut se 
faire au niveau communal. Par exemple, une commune comme Chimay possède un parc de 
logements de 1, 2 et 4 chambres sous représenté par rapport à la part de ménages pouvant aspirer 
¨ ces logements comme d®fini dans notre hypoth¯se. ê lôinverse, les logements publics de 3 et 5 
chambres y sont surreprésentés.  

 

c. Les logements sociaux selon leur taille et le type de bâtiment 

Les logements sociaux représentant 97% du parc de logements publics, les résultats de 
lôanalyse concernant la taille des logements et le type de b©timents sont donc tr¯s similaires ¨ 
lôanalyse concernant lôensemble des logements publics pr®sent®e pr®c®demment. 

Au 31.12.2015, le parc locatif social, propriété des SLSP, compte 54.843 maisons et 44.661 
appartements. Cela représente une diminution de 184 maisons et une augmentation de 413 
appartements (Tableau 17) par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (2014). 
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Tableau 17 : Nombre de maisons et dôappartements sociaux, propri®t®s des SLSP et g®r®s par 
elles, de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 56.175 46.250 102.425 

2008 56.003 44.432 100.435 

2009 55.911 44.168 100.079 

2010 55.788 44.080 99.868 

2011 55.517 44.117 99.634 

2012 55.344 44.369 99.713 

2013 55.124 44.418 99.542 

2014 55.027 44.248 99.275 

2015 54.843 44.661 99.504 
Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

En ce qui concerne la part de maisons et dôappartements, le parc compte 55% de maisons 
contre 45% dôappartements, au 31.12.2015. Ces proportions sont rest®es constantes ces 9 
dernières années. 

 
Graphique 23 : Proportion de maisons et dôappartements au sein des logements sociaux, 

propriétés des SLSP et gérés par elles, au 31.12.2015 en Wallonie 

 
Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 18 reprend le nombre de logements sociaux en fonction du type et de la taille du 
logement. Entre 2007 et 2015, le parc de logement social a perdu 606 appartements à 2 chambres 
(- 3%), 1.233 appartements à 3 chambres (- 14%), 125 appartements à 4 chambres (- 22%) et 31 
appartements à 5 chambres (- 55%). La grande majorité de ces logements perdus provenait du 
quartier de Droixhe. Notons aussi la perte de 1507 maisons à 3 chambres (- 4%), de 631 maisons 
à 4 chambres (- 9%), de 123 maisons à 1 chambre (- 3%) et de 86 studios (-12%). Au niveau des 
augmentations, le nombre de maisons à 2 chambres passe de 5.338 à 6.264 en 9 ans soit un gain 

55,1%

44,9%

Maisons Appartements
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de 926 maisons (+ 17%), et le nombre dôappartements ¨ 1 chambre augmente de 492 unit®s sur la 
même période de temps (+ 4%). Enfin, le nombre de maisons à 5 chambres et plus est quasi 
constant avec une augmentation de 3 logements entre 2007 et 2015. Dôun point de vue plus global, 
toutes les tailles de logements voient leurs nombres diminuer entre 2007 et 2015 ¨ lôexception des 
maisons à 2 chambres et appartements à 1 chambre. 

 
Tableau 18 : Nombre de logements sociaux, propriétés des SLSP et gérés par elles, par type de 

bâtiment et par taille de logement 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5+ Studio 1 2 3 4 5+ 

2007 4.396 5.338 38.471 6.696 1.274 739 12.349 23.973 8.566 567 56 

2008 4.387 5.464 38.246 6.666 1.240 700 12.183 23.319 7.713 494 23 

2009 4.404 5.630 38.094 6.574 1.209 803 12.136 23.202 7.506 499 22 

2010 4.416 5.674 37.993 6.518 1.187 763 12.260 23.066 7.473 496 22 

2011 4.405 5.826 37.793 6.197 1.296 763 12.422 23.005 7.450 454 23 

2012 4.385 5.940 37.588 6.147 1.284 757 12.594 23.151 7.408 435 24 

2013 4.314 6.171 37.345 5.999 1.295 743 12.653 23.179 7.379 446 18 

2014 4.278 6.203 37.198 6.066 1.282 694 12.655 23.117 7.327 430 25 

2015 4.273 6.264 36.964 6.065 1.277 653 12.841 23.367 7.333 442 25 

Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Graphique 24 présente la distribution des logements sociaux selon leur taille et le type de 
b©timent au 31.12.2015. Ces proportions sont sensiblement les m°mes que pour lôensemble du parc 
de logements public. 
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Graphique 24 : Distribution des logements sociaux, propriétés des SLSP et gérés par elles, selon 
la taille du logement et le type de bâtiment 

 
Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 
 

d. Les logements moyens selon leur taille et le type de bâtiment 

Le Tableau 19 pr®sente lô®volution du nombre de maisons et dôappartements moyens, 
propriétés des SLSP et gérés par elles, de 2007 à 2015. Tant les maisons que les appartements ont 
augmenté continuellement au cours de ces 9 dernières années. En effet, le taux de croissance 
annuel moyen des maisons est de 12% et celui des appartements est de 7% entre 2007 et 2015. 
Au 31.12.2015, le secteur dispose de 456 maisons et 841 appartements en logements moyens.  

 
Tableau 19 : Nombre de maisons et dôappartements moyens, propriétés des SLSP et gérés par 

elles, de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 188 485 673 

2008 213 522 735 

2009 218 563 781 

2010 238 585 823 

2011 283 539 822 

2012 321 631 952 

2013 365 669 1.034 

2014 470 779 1.249 

2015 456 841 1.297 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

37,1%

23,5%

12,9%

7,4%

6,3%

6,1%

4,3%
1,3%

0,7% 0,4%

0,03%

Maison 3 chambres

Appartement 2 chambres

Appartement 1 chambre

Appartement 3 chambres

Maison 2 chambres

Maison 4 chambres

Maison 1 chambre

Maison 5 chambres et plus

Studio

Appartement 4 chambres

Appartement 5 chambres et plus



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 58 

 

WWW.CEHD.BE 

 

La répartition entre maisons et appartements depuis 2007 est présentée dans le Graphique 
25. Celui-ci montre une légère augmentation, avec les années, de la part de maisons. En 2015, la 
r®partition ®tait finalement de 65% dôappartements contre 35% de maisons. 

 
Graphique 25 : Evolution de la proportion de maisons et dôappartements au sein des logements 

moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, de 2007 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Concernant les appartements, propriétés des SLSP et gérés par elles, au 31.12.2015, ce 
sont les logements à 2 chambres qui sont les plus courants (469 unités), suivis des 1 chambre (234 
unités) et des 3 chambres (125 unités). Concernant les maisons, les maisons 3 chambres sont les 
plus courantes (286 unités), suivies des maisons 2 chambres (117 unités) puis des 4 chambres (43 
unités) (cf. Tableau 20). Les effectifs des autres types de logements sont extrêmement faibles et 
représentent tous ensemble moins de 1% du des logements moyens (Graphique 26). Notons quôil 
nôexiste actuellement aucune maison ou appartement de 5 chambres et plus en logement moyen. 
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Tableau 20 : Nombre de logements moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, par type de 
bâtiment et par taille de logement 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

2007 6 41 113 28  4 137 266 77 1  

2008 6 49 127 31  4 150 291 76 1  

2009 6 49 132 31  4 158 316 82 3  

2010 6 44 158 30  4 172 318 88 3  

2011 6 68 179 30  2 159 313 62 3  

2012 7 77 207 30  4 173 361 90 3  

2013 8 94 233 30  1 194 374 97 3  

2014 17 135 282 36  3 224 433 109 10  

2015 10 117 286 43  3 234 469 125 10  

Source : SWL 
Champ : 1.297 logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

 
Graphique 26 : Distribution des logements moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, selon 

la taille du logement et le type de bâtiment 

 
Source : SWL 
Champ : 1.297 logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 
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e. Les logements ¨ loyer dô®quilibre selon la taille et le type de 
bâtiment 

Le Tableau 21 pr®sente le nombre de maisons et dôappartements ¨ loyer dô®quilibre depuis 
2007. Notons que ce type de logement connaît une croissance rapide : inexistant avant 200820, le 
nombre total de logements de ce type sô®l¯ve ¨ 702 en 2015 ; 283 maisons et 419 appartements. 
La proportion est donc de 40 % de maisons et 60 % dôappartements en 2015 (cf. Graphique 27).  

 
Tableau 21 : Nombre de maisons et dôappartements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et 

gérés par elles, de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 0 0 0 

2008 0 30 30 

2009 15 50 65 

2010 61 142 203 

2011 110 191 301 

2012 135 214 349 

2013 152 304 456 

2014 178 333 511 

2015 283 419 702 
Source : SWL 
Champ : Logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 

 
Graphique 27 : Evolution de la proportion de maisons et dôappartements au sein des logements ¨ 

loyer dô®quilibre, propri®t®s des SLSP et gérés par elles, de 2007 à 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 

 

                                                
20 Date dôentr®e en vigueur de lôArr°t® du Gouvernement Wallon du 6 Septembre 2007 r®glementant les 
logements ¨ loyer dô®quilibre 
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Dôapr¯s le Tableau 22, il appara´t que le type de logement ¨ loyer dô®quilibre, le plus fr®quent 
est lôappartement ¨ 2 chambres. On en compte 253 unit®s en 2015, soit 36% du parc (cf. Graphique 
28). Viennent ensuite les maisons à 3 chambres et les appartements à 1 chambre avec 
respectivement 183 unités (26%) et 107 unités (15%). Les trois catégories suivantes sont les 
maisons à 2 chambres, les appartements à 3 chambres et les maisons à 4 chambres avec 
respectivement 65, 53 et 25 unités (9%, 7,6% et 3,6%). Enfin, les dernières catégories, représentant 
chacune moins de 2% du parc sont les maisons à 1 chambre, les maisons 5 chambres et plus, et 
enfin, les appartements à 4 chambres. La catégorie « logements ¨ loyer dô®quilibre » ne comporte 
aucun studio ou appartement à 5 chambres et plus. 

 
Tableau 22 : Nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 

type de bâtiment et par taille de logement de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

2007            

2008      9 16 5    

2009  7 6 2  1 17 26 5 1  

2010 4 16 35 6  11 43 72 13 3  

2011 5 24 71 10  10 60 98 19 4  

2012 5 28 92 10   76 116 18 4  

2013 6 24 106 15 1 10 123 147 21 3  

2014 9 33 116 19 1  87 206 36 4  

2015 9 65 183 25 1  107 253 53 6  

 
Graphique 28 : Distribution des logements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et gérés par 

elle, par taille du logement en 2015 

 
Source : SWL 
Champ : 702 logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 
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f. Les logements dôinsertion selon leur taille et le type de b©timent 

Le Tableau 23 pr®sente  le nombre de maisons et dôappartements parmi les logements 
dôinsertion, propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles, de 2007 ¨ 2015. Le premier constat est que les 
logements dôinsertion sont tr¯s peu nombreux : on en compte 18 en 2015 et leur effectif le plus haut, 
en 2007, ®tait de 27 unit®s. Lôessentiel de ce parc est constitu® dôappartements. Le nombre de 
maisons est très faible et ne dépasse jamais 4 unités. Au 31.12.2015, le secteur possède 2 maisons 
dôinsertion et 16 appartements. 

 
Tableau 23 : Nombre de maisons et dôappartements dôinsertion, propriétés des SLSP et gérés par 

elles, de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 3 24 27 

2008 4 23 27 

2009 4 12 16 

2010 4 9 13 

2011 2 18 20 

2012 3 17 20 

2013 2 9 11 

2014 2 9 11 

2015 2 16 18 
Source : SWL 
Champ : Logements dôinsertion propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 

 

Ces logements dôinsertion sont exclusivement de petits logements, quelle que soit lôann®e 
considérée. Les studios, maisons ou appartements 1 chambre représentent à eux seuls 10 unités 
sur 18 en 2015 ; les appartements 2 chambres 7 unités. Il y a un seul appartement 3 chambres 
(Tableau 24). 

 
Tableau 24 : Nombre de logements dôinsertion, propriétés des SLSP et gérés par elles, par type de 

bâtiment et par taille de logement 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

2007 1  2   2 15 7    

2008 3  1   1 13 8 1   

2009 3  1   1 7 3 1   

2010 3  1   1 4 3 1   

2011 2     1 6 9 2   

2012 3     1 6 8 2   

2013 2     1 4 3 1   

2014 2     1 4 3 1   

2015 2     2 6 7 1   

Source : SWL 
Champ : logements dôinsertion propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 
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g. Les logements de transit selon la taille et le type de bâtiment 

Le Tableau 25 pr®sente le nombre de maisons et dôappartements de transit, propri®t®s des 
SLSP et g®r®s par elles, sur la p®riode 2007 ¨ 2015. Tout comme pour les logements dôinsertion, le 
nombre de logements de transit est tr¯s faible et il sôagit essentiellement dôappartements. Les 
appartements et les maisons de cette catégorie de logements connaissent un maximum en 2013 et 
2014 (8 maisons et 27 appartements en 2014) avant de voir leur nombre décroître. Au 31.12.2015, 
les SLSP disposent de 4 maisons de transit et 15 appartements. 

 
Tableau 25 : Nombre de maisons et dôappartements de transit, propriétés des SLSP et gérés par 

elles, de 2007 à 2015 

  Maisons Appartements Total 

2007 3 21 24 

2008 3 12 15 

2009 3 18 21 

2010 3 20 23 

2011 2 10 12 

2012 3 11 14 

2013 9 25 34 

2014 8 27 35 

2015 4 15 19 
Source : SWL 
Champ : logements de transit propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Les logements de transit présentent une plus grande diversité du point de vue de la taille que 
les logements dôinsertion. On compte ainsi 8 studios ou logements 1 chambre en 2015, 5 logements 
2 chambres et 6 logements 3 chambres (Tableau 26).  

 
Tableau 26 : Nombre de logements de transit, propriétés des SLSP et gérés par elles, par type de 

bâtiment et par taille de logement 

  Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

2007  2 1   6 5 6 4   

2008 1  2   5 1 4 2   

2009 1  2   2 7 6 3   

2010 1  2   1 7 9 3   

2011 1  1   1 4 3 2   

2012 1  2   1 4 4 2   

2013 2  7   6 5 12 2   

2014 3  5   8 6 10 3   

2015 1  3   2 5 5 3   

Source : SWL 
Champ : Logements de transit propriétés des SLSP et gérés par elles 
 

h. Les logements étudiants selon la taille et le type de bâtiment 

En ce qui concerne les logements étudiants, les 49 logements présents sur le territoire de la 
commune dôOttignies-Louvain-la-Neuve, construits en 2015, sont tous des studios. 
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3.2. Lôinoccupation dans le parc des logements publics propriétés 
des SLSP et gérés par elles 

 

a. Lôinoccupation dans lôensemble du parc 

Le taux dôinoccupation informe sur la part du parc de logements public qui est non-louée. 
Globalement, deux cas de figure peuvent expliquer la non-location dôun logement. Dans le premier 
cas de figure, le logement vient dô°tre lib®r® et est en cours dôattribution ¨ un autre m®nage. Le 
logement est alors déclaré « Non loué mais louable ». Le deuxième cas de figure renvoi à des 
situations où le logement nécessite des travaux de rénovation importants et ne peut être remis en 
location en lô®tat. Le logement est alors consid®r® comme ç Non loué et non louable ».  

 Le Tableau 27 présente le nombre de logements publics non-lou®s mais en ®tat de lô°tre. En 
2015, 3.903 logements sont vacants et en attente dôun nouveau locataire sur lôensemble du territoire 
wallon. Du point de vue des effectifs, il apparaît que ce sont les provinces du Hainaut et de Liège 
qui ont, et de loin, le plus de logements non-loués mais louables. Ainsi, en 2005, ces provinces en 
comptaient respectivement 2.246 et 1.151. En comparaison, les provinces de Namur, du 
Luxembourg et du Brabant Wallon en comptaient respectivement 221, 115 et 170. Ces différences 
dôeffectifs sôexpliquent par la taille respective du parc des diff®rentes provinces : pour rappel, le 
Hainaut et la province de Liège possèdent à elles seules environ 80% des logements publics 
wallons. Du point de vue de lô®volution, le nombre de logements non-loués mais louables augmente 
en Hainaut sur la p®riode 2007 ¨ 2015 (passant de 1.924 unit®s ¨ 2.246) de m°me quôen Brabant 
wallon, province de Namur et province du Luxembourg. En province de Liège, ce nombre diminue 
fortement (de 2.272 à 1.151 unités). 

 
Tableau 27 : Nombre de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, non loués 

mais louables de 2007 à 2015 et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 90 1.924 2.272 22 72 4.380 

2008 84 1.989 1.563 15 102 3.753 

2009 73 1.625 1.242 33 130 3.103 

2010 77 1.868 1.412 34 149 3.540 

2011 102 2.017 1.252 62 188 3.621 

2012 157 2.104 1.125 54 160 3.600 

2013 186 2.768 1.220 80 148 4.402 

2014 178 1.962 1.115 105 168 3.528 

2015 170 2.246 1.151 115 221 3.903 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 28 présente le pourcentage de logements louables mais non loués par province 
de 2007 à 2015, ci-après appelé « taux dôinoccupation des logements louables ». Depuis 2007, sur 
lôensemble du parc wallon, le taux dôinoccupation des logements louables varie entre 3 et 4% avec 
des pics à 4,3% en 2007 et 2013. Ce taux est de 3,84% en Wallonie au 31.12.2015. En province du 
Brabant wallon, le taux dôinoccupation des logements louables est passé de 1,5% en 2007 à 2,68% 
en 2015. Côest la province avec le taux dôinoccupation des logements louables le plus bas. Ce taux 
dôinoccupation est pass® de 1% en 2007 ¨ 2,85% en 2015 en province de Namur. Ensuite, en 
province du Luxembourg ce taux est passé de 0,68% en 2007 à 3,27% en 2015. La province de 
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Li¯ge a le m°me taux dôinoccupation que la province du Luxembourg (3,27%) en 2015 mais 
contrairement à ce dernier, le taux dôinoccupation en province de Li¯ge a diminu® par rapport ¨ 2007 
où il était de 6,05%21. Enfin, la province du Hainaut a le plus haut taux dôinoccupation de la r®gion 
avec 4,61% en 2015 alors quôelle avait un taux de 3.91% en 2007. 

 
Tableau 28 : Taux d'inoccupation des logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, 

louables par province et par année 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 1,54% 3,91% 6,05% 0,68% 1,00% 4,25% 

2008 1,43% 4,05% 4,39% 0,46% 1,39% 3,71% 

2009 1,23% 3,34% 3,49% 0,99% 1,76% 3,07% 

2010 1,30% 3,84% 3,97% 1,02% 2,01% 3,51% 

2011 1,72% 4,16% 3,52% 1,84% 2,52% 3,59% 

2012 2,63% 4,33% 3,16% 1,59% 2,13% 3,56% 

2013 3,03% 5,69% 3,45% 2,35% 1,96% 4,36% 

2014 2,84% 4,05% 3,16% 3,03% 2,21% 3,49% 

2015 2,68% 4,61% 3,27% 3,27% 2,85% 3,84% 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 29 présente le nombre de logements publics non-loués et non-louables entre 
2007 et 2015. 

De prime abord, remarquons que les effectifs de ce type de logements pour le Brabant 
wallon, la province de Namur et la province du Luxembourg sont extrêmement faibles (28 unités au 
maximum pour la province de Namur en 2011) et quôune analyse en terme de proportion des 
logements non-louables au sein des parcs de logements provinciaux se révèle impossible. 

Sur la période 2007 à 2015, le nombre de logements non-loués et non-louables en province 
de Li¯ge varie entre 243 (en 2008) et 527 unit®s (en 2009). En 2015, ce nombre sô®l¯ve ¨ 333 unit®s. 
Côest la province du Hainaut qui enregistre en g®n®ral le plus grand nombre de logements non-loués 
et non-louables. En effet, en 2007 le nombre de logements non-loués et non-louables sô®levait ¨ 653 
unit®s et presque le double en 2015 avec 1.180 unit®s. Entre ces deux dates, côest en 2009 que la 
province était à son maximum de logements non-loués et non-louables (1.205 unités) et en 2013 
quôelle ®tait ¨ son minimum (170 unit®s). Une grande variabilit® entre ann®es du nombre de 
logements non-loués et non-louables est observée.  

La grande quantité de logements non-louables peut sôexpliquer par les r®novations de 
logements publics âgés qui rendent ces logements indisponibles à la location pendant la durée des 
travaux. En effet, comme nous le verrons dans la section consacr®e ¨ lô©ge du parc, lô©ge moyen du 
parc dans les provinces de Hainaut et de Liège est le plus élevé de Wallonie avec 43 et 47 ans, 
respectivement. Le PEI (Programme Exceptionnel dôInvestissement) d®cid® en 2003 par le 
gouvernement wallon avait pour objectif la r®novation dôenviron 35.000 logements. Entre 2007 et 
2015, ce sont 10.244 logements qui ont été inoccupés car étant non-louables rien que dans les 
provinces de Hainaut et de Liège. 

 

                                                
21 Le fait dôacter la d®construction de logements conduit ¨ une diminution du nombre dôinoccup®s (Droixhe, cf. 
Partie 2.1.2) 
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Tableau 29 : Nombre de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, non loués et 
non louables par province, de 2007 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 2 653 443 6 2 1.106 

2008 1 810 243 2 21 1.077 

2009 0 1.205 527 19 6 1.757 

2010 0 856 264 1 13 1.134 

2011 1 569 386 1 28 985 

2012 0 394 475 3 15 887 

2013 0 170 369 6 4 549 

2014 0 1.032 335 4 10 1.381 

2015 0 1.180 333 5 17 1.535 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

La Carte 11 présente le nombre de logements publics non-loués et non-louables par 
communes au 31.12.2015. Elle permet de voir où se situent les parcs de logements publics qui sont 
actuellement non-louables. On constate que les communes ayant des logements non-louables se 
situent le long de la Dorsale wallonne. La commune ayant le plus grand nombre de logements non-
louables est Charleroi. Viennent ensuite dôautres grandes communes comme Li¯ge et Mons. 

 
Carte 11 : Nombre de logements publics non-loués et non-louables par commune au 31 décembre 

2015 
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Le taux dôinoccupation des logements publics est obtenu en additionnant le nombre de 
logements non-loués et louables et le nombre de logements non-loués et non-louables. 

En Wallonie, le taux dôinoccupation des logements publics en 2015 est de 5,35% soit le plus 
®lev® depuis 9 ans. ê titre de comparaison, le taux dôinoccupation en R®gion Bruxelles-Capitale est 
de 8% en 2015 et celui de la Flandre est de 6,5%. À lô®chelle des provinces, le Hainaut pr®sente le 
taux dôinoccupation le plus ®lev® avec 7,03% alors que côest la province du Brabant wallon qui 
possède le taux le plus bas avec 2,68% (Tableau 30). 

 
Tableau 30 : Taux d'inoccupation des logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, 

par province, de 2007 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 1,57% 5,24% 7,22% 0,86% 1,02% 5,32% 

2008 1,44% 5,70% 5,07% 0,52% 1,68% 4,77% 

2009 1,23% 5,81% 4,97% 1,56% 1,84% 4,81% 

2010 1,30% 5,60% 4,71% 1,05% 2,18% 4,63% 

2011 1,73% 5,33% 4,61% 1,87% 2,90% 4,57% 

2012 2,63% 5,14% 4,50% 1,68% 2,33% 4,44% 

2013 3,03% 6,04% 4,49% 2,53% 2,02% 4,90% 

2014 2,84% 6,18% 4,11% 3,14% 2,34% 4,86% 

2015 2,68% 7,03% 4,21% 3,41% 3,07% 5,35% 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

En ce qui concerne lô®volution du taux dôinoccupation, elle est positive pour toutes les 
provinces wallonnes ¨ lôexception de la province de Li¯ge au cours de ces 9 derni¯res ann®es (cf. 
Graphique 29).  
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Graphique 29 : Evolution du taux d'inoccupation des logements publics, propriétés des SLSP et 
gérés par elles, entre 2007 et 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

La Carte 12 pr®sente le taux dôinoccupation dans les logements publics, propri®t®s des SLSP 
et gérés par elles, par commune en Wallonie au 31.12.2015. Il semble que les communes des 
provinces de Hainaut et de Li¯ge ont, dans lôensemble, des taux dôinoccupation plus ®lev®s 
notamment le long de la dorsale wallonne. On constate aussi que des communes peuvent avoir un 
taux dôinoccupation assez ®lev® en dehors de la dorsale wallonne. Cela est dû à la faible quantité 
de logements publics présents dans ces communes. Lôinoccupation dôun petit nombre de logements 
rend donc un taux dôinoccupation tr¯s ®lev®. 
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Carte 12 : Taux dôinoccupation dans les logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, 
par commune au 31.12.2015 

 

 

Le Tableau 31 présente le nombre et la part de logements publics inoccupés, propriétés des 
SLSP et gérés par elles, par type de bâtiment et par taille de logement au 31.12.2015. Les 
appartements ¨ 4 et ¨ 5 chambres et plus sont les logements ayant le taux dôinoccupation le plus 
important (16% dôinoccupation). Le taux dôinoccupation le plus faible est observ® pour les maisons 
¨ 3 chambres avec un taux dôinoccupation de 3,3%. 

La deuxième partie du Tableau 31 montre le taux dôinoccupation en fonction de la taille et du 
type de logement public propriété des SLSP et géré par elles. Les maisons à 1 chambre ont le plus 
fort taux dôinoccupation par rapport aux autres tailles de maisons (5,7%). Dans lôensemble le taux 
dôinoccupation des maisons ne d®passe pas les 6% au 31.12.2015. ê lôinverse, le taux 
dôinoccupation des appartements est dôau moins 6% (appartements ¨ 1 chambre). Il atteint m°me 
les 16% et plus pour les appartements à 4 et 5 chambres et plus. Enfin, la part de biens non-loués 
et non-louables est toujours plus faible que la part de logements non-loués mais louables. Elle varie 
entre 0,5% (maisons à 5 chambres et plus) et 1,7% (maisons à 2 chambres) pour les maisons et 
entre 1,4% (appartements à 1 chambre) et 4% (appartements à 5 chambres) pour les appartements 
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Tableau 31 : Nombre et part de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 
type de bâtiment et taille de logement au 31.12.2015 

 Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

Biens non-loués mais 
louables 

176 241 908 191 45 46 610 1.174 451 58 3 

Biens non-loués et 
non-louables 

67 107 331 51 7 23 188 483 260 17 1 

Total de logements 4.295 6.446 37.436 6.133 1.278 709 13.193 24.101 7.515 458 25 

            

Biens non-loués mais 
louables 

4,1% 3,7% 2,4% 3,1% 3,5% 6,5% 4,6% 4,9% 6,0% 12,7% 12,0% 

Biens non-loués et 
non-louables 

1,6% 1,7% 0,9% 0,8% 0,5% 3,2% 1,4% 2,0% 3,5% 3,7% 4,0% 

Total de logements 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

            

Taux d'inoccupation 5,7% 5,4% 3,3% 3,9% 4,1% 9,7% 6,0% 6,9% 9,5% 16,4% 16,0% 

Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Si lôon regarde au niveau des maisons et des appartements, on constate que les 
appartements ont un taux de dôinoccupation plus ®lev® que les maisons au 31.12.2015 en Wallonie 
(Tableau 32). En effet, les maisons ont un taux dôinoccupation de 3,8% (2,8% de biens louables et 
1% de bien non-louables) alors que les appartements ont un taux de 7,2% (5,1% de louables et 
2,1% de non-louables). Ce fort taux dans les appartements notamment louables peut sôexpliquer par 
le fait que la rénovation des maisons peut se faire en gardant les locataires en place alors que la 
r®novation des appartements n®cessite de vider lôimmeuble au pr®alable. 

 
Tableau 32 : Nombre et part de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 

type de bâtiment au 31.12.2015 
 Maisons Appartements 

Biens non-loués mais 
non-louables 

1.561 2.342 

Biens non-loués et non-
louables 

563 972 

Total de logements 55.588 46.001 

   

Biens non-loués mais 
louables 

2,8% 5,1% 

Biens non-loués et non-
louables 

1,0% 2,1% 

Total de logements 100% 100% 

   

Taux d'inoccupation 3,8% 7,2% 

Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 71 

 

WWW.CEHD.BE 

b. Lôinoccupation dans les logements sociaux 

Au 31.12.2015, le taux dôinoccupation (ensemble des logements non-loués : louables et non-
louables) des logements sociaux, propriétés des SLSP et gérés par elles, est de 5,18% en Wallonie 
(cf. Tableau 33). Ce taux est en légère augmentation pour cette dernière année après avoir connu 
des taux plus bas entre 2007 et 2014. ê lô®chelle des provinces, les constations faites pour 
lôensemble du parc public dans la section pr®c®dente sôappliquent aux logements sociaux. Le 
Hainaut, qui avait un taux de 5,24% en 2007, connaît une inoccupation plus importante que les 
autres provinces et qui est en augmentation sur la dernière année, passant de 5,93% en 2014 à 
6,79% en 2015. La province qui a connu lôinoccupation la plus importante est la province de Liège 
en 2007 avec 7,23% dôinoccupation mais ce taux tend ¨ diminuer pour °tre en 2015 de 4,13%22. Les 
provinces du Brabant wallon, du Luxembourg et de Namur connaissent un taux dôinoccupation plus 
faible mais en augmentation. En effet, le Brabant wallon avait un taux de 1,54% en 2007 qui a 
augmenté à 2,53% en 2015. Le Luxembourg a, lui, plus que quadruplé son taux dôinoccupation 
passant entre 2007 et 2015 de 0,69% à 3,22%. Enfin, la province de Namur a presque triplé son 
taux dôinoccupation des logements sociaux propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles entre 2007 et 
2015 passant de 1% ¨ 2,8%. Lôaugmentation de ces taux dôinoccupation est ¨ relativiser avec la 
taille des parcs dans les provinces de Luxembourg et Namur. En effet, leurs parcs sont relativement 
petits en comparaison avec le Hainaut et Liège. Cela implique donc que la mise en non-location de 
quelques logements fait augmenter le taux dôinoccupation plus vite dans ces provinces aux petits 
parcs. 

 
Tableau 33 : Taux d'inoccupation des logements sociaux, propriétés des SLSP et gérés par elles, 

par province, de 2007 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 1,54% 5,24% 7,23% 0,69% 0,99% 5,32% 

2008 1,43% 5,69% 5,03% 0,47% 1,66% 4,76% 

2009 1,20% 5,81% 4,96% 1,35% 1,82% 4,81% 

2010 1,30% 5,54% 4,72% 0,92% 2,19% 4,61% 

2011 1,70% 5,29% 4,64% 1,70% 2,87% 4,56% 

2012 2,47% 5,11% 4,50% 1,67% 2,33% 4,42% 

2013 2,54% 5,93% 4,43% 2,45% 1,95% 4,79% 

2014 2,52% 5,93% 4,03% 2,94% 2,28% 4,68% 

2015 2,53% 6,79% 4,13% 3,22% 2,83% 5,18% 
Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

                                                
22 Voir Droixhe, cf. Partie 2.1.2 
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Graphique 30 : Evolution du taux d'inoccupation dans les logements sociaux, propriétés des SLSP 
et gérés par elles, entre 2007 et 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Du point de vue du type de biens, les appartements connaissent, globalement, un taux 
dôinoccupation plus fort que les maisons. Ce taux est particulièrement fort pour les appartements à 
4 et ¨ 5 chambres (respectivement 17% et 16% dôinoccupation). A lôinverse, le type de logements 
connaissant le plus faible taux dôinoccupation sont les maisons ¨ 3 chambres (3,2%). 

 
Tableau 34 : Nombre de logements sociaux, propriétés des SLSP, par type et taille de logement 

au 31.12.2015 

 Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

Biens non-loués mais 
louables 

176 226 870 184 45 46 553 1.054 416 58 3 

Biens non-loués et non-
louables 

67 106 331 51 7 23 182 479 258 17 1 

Total de logements 4.273 6.264 36.964 6.065 1.277 653 12.841 23.367 7.333 442 25 

            

Inoccupation 5,7% 5,3% 3,2% 3,9% 4,1% 10,6% 5,7% 6,6% 9,2% 17,0% 16,0% 

Source : SWL 
Champ : 99.504 logements sociaux propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

c. Lôinoccupation dans les logements moyens 

Le taux dôinoccupation des logements moyens, propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles, par 
année et par province est présenté dans le Tableau 35. Lô®volution de ce taux par province est 
ensuite présentée dans le Graphique 31.  

En 2015, le taux dôinoccupation des logements moyens en r®gion wallonne ®tait de 12,3%. 
Côest plus de deux fois le taux dôinoccupation de lôensemble des logements publics. Mais côest ¨ 
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relativiser avec le fait que le parc de logements moyens est relativement faible en comparaison avec 
le logement social. Un petit nombre de logements inoccupés fera donc augmenter le taux 
dôinoccupation plus fortement. La province ayant le plus fort taux dôinoccupation est le Hainaut avec 
21,4%. Suivent ensuite les provinces de Luxembourg (10,1%) et Namur (9,3%). Enfin, les provinces 
du Brabant wallon et de Liège ferment la marche avec environ 5,5% de taux dôinoccupation.  

 
Tableau 35 : Taux d'inoccupation des logements moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, 

par province, de 2007 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 2,86% 3,67% 6,44% 0,00% 0,00% 3,86% 

2008 2,03% 3,41% 7,02% 0,00% 1,89% 3,95% 

2009 2,34% 5,30% 7,02% 8,33% 1,72% 5,12% 

2010 0,57% 9,18% 4,27% 8,06% 0,00% 5,35% 

2011 2,22% 2,80% 2,07% 7,46% 0,00% 2,68% 

2012 6,73% 9,38% 6,20% 1,49% 1,61% 6,83% 

2013 14,57% 14,67% 5,84% 2,99% 4,69% 10,93% 

2014 8,83% 27,38% 6,74% 9,33% 7,32% 15,61% 

2015 5,69% 21,36% 5,30% 10,13% 9,30% 12,34% 
Source : SWL 
Champ : 1.297 logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

Pr®c®demment, ces chiffres nôont pas toujours été aussi élevés. En effet, le taux 
dôinoccupation connait une augmentation ces quatre derni¯res ann®es avec la construction de 
nouveaux logements moyens. Il appara´t quôil faut un temps relativement long (2 ¨ 3 ans) entre le 
moment où des logements moyens sont créés et le moment où ils sont occupés. Ceux-ci ont parfois 
®t® cr®®s dans des localit®s qui ne disposaient pas dôun nombre suffisant de candidats locataires 
entrant dans les conditions de revenus spécifiques au logement moyen. À noter que des procédures 
de dérogations existent pour les attribuer à des ménages à revenus modestes. Par ailleurs, une 
autorisation peut être accordée par le Ministre du logement en vue de diminuer le montant du loyer 
si celui-ci sôav®rait trop ®lev® par rapport au marché. Compte tenu de la faiblesse du nombre des 
logements concernés, les pourcentages peuvent être significativement influencés par une 
inoccupation temporaire au moment de la saisie de la donnée. 

Cette dynamique est bien illustrée par le cas du Brabant wallon. En effet, entre 2010 et 2013, 
le taux dôinoccupation des logements moyens a augment® suite ¨ lôaugmentation du parc. Ces 
nouveaux logements moyens nôont trouv® acqu®reurs que plus tard ; une diminution de 10% du taux 
dôinoccupation entre 2013 et 2015 peut ainsi être observée sur le Graphique 31. De plus, cette 
diminution peut sôexpliquer par le d®classement du logement moyen pour pouvoir le louer ¨ dôautres 
types de locataires, mais vu que la procédure de déclassement prend un certain temps, la diminution 
de lôinoccupation nôarrive que quelques temps plus tard. 
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Graphique 31 : Evolution du taux d'inoccupation des logements moyens et du nombre de 
logements moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, entre 2007 et 2015 

 
Source : SWL 
Champ : Logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Au 31.12.2015, les logements moyens qui ont le plus fort taux dôinoccupation sont les 
appartements à 1 chambre avec un taux de 17,1% (voir Tableau 36). Si on considère uniquement 
les logements louables, les logements qui ont le plus fort taux dôinoccupation sont les maisons à 4 
chambres. Notons toutefois, quô®tant donn® le faible effectif de ce type de logements (43 unités), 
lôinoccupation de quelques unit®s peut entrainer un fort taux dôinoccupation.  

Du point de vue des effectifs de logements non-loués mais louables, les deux types de 
logement qui se classent en tête sont les deux types de logement les plus fréquents dans le parc, à 
savoir les appartements 2 chambres et les maisons 3 chambres. Les appartements à 2 chambres 
comptent 67 unités non-louées mais louables et un taux dôinoccupation total de 14,93% ; les maisons 
3 chambres en comptent 18 unit®s (soit un taux dôinoccupation de 6,29%). Au vu de cette diff®rence 
de taux dôinoccupation, il serait possible de d®duire que les maisons trouvent plus facilement 
locataire que les appartements mais dôautres facteurs doivent °tre pris en considération. Enfin, on 
remarque que le nombre de logements non-loués et non-louables est très faible (entre 0 et 3). Cela 
coïnciderait avec le fait que le parc de logements moyens est constitué de bâtiments construits 
récemment et donc ne nécessitant pas de rénovations. 
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Tableau 36 : Nombre de logements moyens, propriétés des SLSP et gérés par elles, par type et 
taille de logement au 31.12.2015 

 Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

Biens non-
loués mais 

louables 
0 8 18 7 0 0 38 67 16 0 0 

Biens non-
loués et non-

louables 
0 1 0 0 0 0 2 3 0 0 0 

Total de 
logements 

10 117 286 43 0 3 234 469 125 10 0 

            

Inoccupation 0,00% 7,69% 6,29% 16,28% . 0,00% 17,09% 14,93% 12,80% 0,00% . 

Source : SWL 
Champ : 1.297 logements moyens propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

d. Lôinoccupation dans les logements ¨ loyer dô®quilibre 

Le taux dôinoccupation des logements ¨ loyer dô®quilibre, propri®t®s des SLSP et g®r®s par 
elles, depuis 2008 est présenté dans le Tableau 37. Au 31.12.2015, le taux dôinoccupation de ces 
logements en région wallonne était de 17% ce qui, comparativement aux taux dôinoccupation des 
autres types de logements, est assez élevé. Par exemple, cela équivaut à environ trois fois le taux 
dôinoccupation r®gional pour lôensemble des logements publics.  

En 2015, les provinces de Li¯ge et du Hainaut ont des taux dôinoccupation comparables 
(autour de 16%). La m°me ann®e, le taux dôinoccupation pour ce type de logements en province de 
Namur est de plus de 25% alors quôelle ne compte que 47 logements ¨ loyer dô®quilibre. Au vu des 
taux dans ces trois provinces, il semblerait que lôoffre soit trop ®lev®e par rapport ¨ la demande pour 
ce type de logement. Notons cependant que le taux dôinoccupation varie fortement dôann®e en ann®e 
et ce, d¯s que de nouveaux logements sont propos®s ¨ la location ¨ loyer dô®quilibre. Il semblerait 
donc quôil y ait un temps de latence entre le moment o½ lôoffre de logement ¨ loyer dô®quilibre 
augmente et le moment où la demande est satisfaite. En effet, la demande peut tarder à arriver si 
les candidats-locataires ne sont pas au courant que ce type de logement existe, sachant que les 
logements ¨ loyer dô®quilibre nôexistent que depuis 2008. À Noter que lôautorisation de louer au loyer 
dô®quilibre nôimpose pas, ¨ la SLSP, de louer à ce régime. Elle peut si elle le souhaite, continuer à 
le louer dans son régime initial. 

La province du Luxembourg poss¯de peu de logements ¨ loyer dô®quilibre (7 unit®s en 2015) 
et a un taux dôinoccupation nul. Lôoffre en logements ¨ loyer dô®quilibre semble donc en ad®quation 
avec la demande en province de Luxembourg. Le Brabant wallon ne possède pas de logements de 
ce type.  
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Tableau 37 : Taux d'inoccupation des logements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et gérés 
par elles, par province, de 2007 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2007 . . . . . . 

2008 . 61,54% 71,43% . . 60% 

2009 . 12,5% 0% . . 6,15% 

2010 . 21,98% 3,61% . 4,17% 11,82% 

2011 . 21,79% 0% . 23,08% 12,29% 

2012 . 5,15% 0,75% . 6,25% 3,44% 

2013 . 15,83% 15,08% . 3,33% 14,47% 

2014 . 11,07% 15,34% . 0% 11,94% 

2015 . 16,94% 15,70% . 25,53% 17,0% 
Source : SWL 
Champ : 702 logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 

 

Le Tableau 38 pr®sente le nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre non-loués selon taille du 
logement et le type de bâtiment. Les types de logements connaissant les plus forts taux 
dôinoccupation sont les appartements de 1, 2 ou 3 chambres comptant respectivement 16,8%, 21,3% 
et 37,7%.  

De plus, en 2015, 7 maisons de 2 chambres (10,8%), 20 maisons de 3 chambres (11%), 14 
appartements de 1 chambre (13%), 53 appartements de 2 chambres (21%) et 18 appartements de 
3 chambres (34%) sont inoccupés. En plus de ces logements, 7 autres appartements ne sont pas 
en état dô°tre lou®s pour le moment. 

 
Tableau 38 : Nombre de logements ¨ loyer dô®quilibre, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 

type de bâtiment et taille de logement au 31.12.2015 

 Maisons Appartements 

Chambres 1 2 3 4 5 + Studio 1 2 3 4 5 + 

Biens non-loués 
mais louables 

0 7 20 0 0 0 14 53 18 0 0 

Biens non-loués 
et non-louables 

0 0 0 0 0 0 4 1 2 0 0 

Total de 
logements 

9 65 183 25 1 0 107 253 53 6 0 

            

Inoccupation 0% 10,77% 10,93% 0% 0% . 16,82% 21,34% 37,74% 0% . 

Source : SWL 
Champ : 702 logements ¨ loyer dô®quilibre propri®t®s des SLSP et g®r®s par elles 

 

e. Lôinoccupation dans les logements dôinsertion 

Compte tenu du tr¯s faible effectif de logements dôinsertion (18 unit®s en 2015), il est 
impossible de faire une analyse de ce phénomène pour ce type de logement. Notons simplement 
quôen 2015, il y avait 2 logements inoccup®s. 
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f. Lôinoccupation dans les logements de transit  

Par définition, calculer le taux d'inoccupation pour les logements de transit n'a pas de sens 
dans la mesure où ceux-ci sont conçus comme des solutions « de dépannage è permettant dôoffrir 
temporairement un toit à des ménages qui ont été accidentellement privés du leur (incendie, 
inondationé) ou qui se trouvent en ®tat de pr®carit®. Il nôest donc pas anormal que des logements 
de transit soient temporairement inoccupés afin de pouvoir être utilisés en cas de besoin.  

 

g. Lôinoccupation dans les logements ®tudiants 

Au 31.12.2015, les 49 logements étudiants nouvellement proposés à la location sont 
occup®s. Le taux dôinoccupation est donc nul. 

 

3.3. La rotation dans le parc des logements propriétés des SLSP 
et gérés par elles 

Cette section est consacrée à la rotation des locataires dans le parc de logements publics 
propriétés des SLSP et gérés par elles. Le taux de rotation représente le rapport entre le nombre de 
locataires partis durant lôann®e et le nombre de logements lou®s en fin dôann®e. Le Tableau 39 
pr®sente ce taux de rotation de 2005 ¨ 2015. Sur cette p®riode de temps, côest en 2014 que le taux 
de rotation a été le plus bas (5,8%). Il était le plus élevé en 2005 avec 7,4% de locataires partis dans 
lôann®e. Pour lôann®e 2015, le taux de rotation est de 6,3% en Wallonie.  

Au 31.12.2015, le Brabant wallon est la province où le taux de rotation est le plus bas avec 
4,1%. ê lôinverse, la province du Luxembourg est celle o½ le taux est le plus élevé avec 7%. Sur la 
période 2005-2015, le taux de rotation moyen est de 7,4% pour le Hainaut, 6,9% pour Namur, 6,6% 
pour Luxembourg, 6,2% pour Li¯ge et 4,9% pour le Brabant wallon. ê lôexception de la province du 
Luxembourg, en 2015, toutes les provinces ont un taux de rotation inférieur à leur moyenne sur la 
période 2005-2015 (cf. Graphique 32). Il est donc possible que les locataires du logement public 
soient moins enclin quôauparavant ¨ quitter leur logement, ce qui pourrait pr®sager de difficult®s 
accrues à satisfaire la demande en logements publics. N®anmoins, il ne sôagit ici que dôune 
hypothèse qui ne peut être confirmée (ou infirmée) que par le suivi de ces indicateurs sur une plus 
longue période. 
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Tableau 39 : Taux de rotation des logements publics loués, propriétés des SLSP et gérés par 
elles, par province, entre 2005 et 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2005 5,9% 8,1% 6,9% 7,1% 7,0% 7,4% 

2006 4,7% 7,7% 7,0% 6,9% 7,4% 7,2% 

2007 5,0% 6,9% 6,8% 7,5% 8,0% 6,9% 

2008 5,4% 7,3% 6,5% 6,7% 6,8% 6,9% 

2009 3,9% 8,0% 6,4% 6,1% 7,0% 7,0% 

2010 4,3% 8,1% 5,9% 6,8% 6,8% 6,9% 

2011 5,3% 7,8% 6,0% 5,0% 6,8% 6,8% 

2012 4,7% 8,0% 5,8% 6,5% 7,3% 6,9% 

2013 5,3% 6,5% 5,8% 6,8% 6,4% 6,2% 

2014 5,4% 6,2% 5,4% 6,1% 5,5% 5,8% 

2015 4,1% 6,9% 5,6% 7,0% 6,5% 6,3% 
Source : SWL 
Champ : 96.479 logements publics loués propriétés des SLSP et gérés par elles au 31.12.2015 

 
Graphique 32 : Taux de rotation des logements publics loués, propriétés des SLSP et gérés par 

elles, par province 

 
Source : SWL 
Champ : 96.479 logements publics loués propriétés des SLSP et gérés par elles au 31.12.2015 

 

La Carte 13 présente le taux de rotation par SLSP au 31.12.2015. Le taux de rotation le plus 
®lev® est observable dans les villes de Mons, Charleroi et Namur, ainsi quô¨ lôEst et au Sud de la 
Wallonie. ê lôinverse, les SLSP situ®es en Brabant et de lôOuest de la province de Li¯ge ainsi quôen 
périphérie de la ville de Charleroi connaissent un taux de rotation particulièrement bas. 
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Carte 13 : Taux de rotation des logements publics loués propriétés des SLSP et gérés par elles au 
31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 96.479 logements publics loués, propriétés des SLSP et gérés par elles, au 31.12.2015 

 

3.4. Âge du parc des logements propriétés des SLSP et gérés par 
elles 

Le Graphique 33 indique la distribution des logements du parc des SLSP en fonction de leur 
ann®e de construction. Selon cette distribution, il appara´t que lôessentiel des logements publics 
actuellement en location ont été construits entre 1950 et 1985, avec un maximum de construction 
atteint en 1982. A eux seuls, les logements construits en 1982 représentent 5,2% des logements 
propriétés des SLSP et gérés par elles. Après 1985, la construction enregistre un net 
ralentissement : entre 1988 et 1993, très peu de logements sont construits ; les logements construits 
durant ces années-là représentent au maximum 0,16% du parc des SLSP (maximum atteint en 
1990). A partir de 1993, la construction de logements publics reprend mais à un niveau bien inférieur 
à celui quôelle a connu dans les ann®es 1950-1980. Pour les années après 1993, les logements 
construits chaque année représentent 0,5% à 0,9% du parc de logements public de 2015. 
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Graphique 33 : Distribution des logements publics selon leur année de construction 

 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Le Tableau 40 montre que 45,6% des logements publics en région wallonne ont été 
construits entre 1961 et 1980. Les logements construits ces quinze dernières années comptent pour 
8,6% du parc locatif des SLSP. A lô®chelle des provinces, la p®riode 1961-1980 est également celle 
qui regroupent la plus grande part des logements quelle que soit la province considérée ; cette part 
est de 47,3% pour le Brabant wallon, de 46,5% pour le Hainaut, de 44,7% pour la province de Liège, 
de 39,8% pour le Luxembourg et, enfin, de 45% pour la province de Namur.  

Néanmoins des différences sont perceptibles entre les provinces. Ainsi, les parcs de 
logements des provinces de Liège et du Hainaut possèdent une part importante de logements 
construits entre 1941 et 1960 (respectivement 25,6% et 20,5%) alors que la part des logements 
construits à cette époque est faible pour les autres provinces ; respectivement 7,8% pour le Brabant 
wallon, 5,6% pour le Luxembourg et 12,2% pour la province de Namur. ê lôinverse, la part des 
logements construits sur la période 2001 à 2015 est plus importante dans ces trois dernières 
provinces que pour les provinces du Hainaut et de Liège. 

 
Tableau 40 : Proportion de logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, par classe 

d'années de construction et par province 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

1921-1940 1,4% 3,6% 6,3% 0,0% 0,8% 4,0% 

1941-1960 7,8% 20,5% 25,6% 5,6% 12,2% 20,2% 

1961-1980 47,3% 46,5% 44,7% 39,8% 45,0% 45,6% 

1981-2000 27,5% 21,7% 17,3% 34,1% 28,9% 21,6% 

2001-2015 15,9% 7,6% 6,1% 20,5% 13,3% 8,6% 
Source : SWL 
Champ : 101.589 logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Etant donn® la distribution selon lôann®e de construction, il sôav¯re que lô©ge moyen des 
logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, est assez élevé et tend à augmenter. Il 
sô®l¯ve ¨ 43 ans au 31.12.2015 alors quôau 31.12.2003, il ®tait de 34 ans. Toute chose ®tant ®gale 
par ailleurs, lô©ge du parc vieillit dôun an tous les 365 jours. Suivant cette logique, le parc devrait °tre 
âgé de 46 ans, soit 3 ans de plus. Les nouveaux logements construits durant la période 2003-2015 
ont donc permis de limiter le vieillissement moyen du parc. De plus, lorsquôun logement est r®nov®, 
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son ©ge est toujours calcul® selon lôann®e de construction et non de r®novation. Lô©ge moyen du 
parc ne refl¯te donc pas forc®ment la qualit® dôun logement. 

Comme lôindique le Tableau 41, le parc locatif public le plus âgé est celui de la province de 
Liège, suivi par ceux du Hainaut, de Namur, du Brabant wallon et enfin du Luxembourg. 

 
Tableau 41 : Âge moyen des logements publics, propriétés des SLSP et gérés par elles, par 

province (en années) 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

1997 25,2 29,8 33,4 21,8 27,6 30,5 

1998 25,6 30,5 33,8 22,3 27,6 31,0 

1999 26,7 31,6 34,7 22,6 27,9 32,0 

2000 25,7 31,4 36,2 22,6 28,3 32,4 

2001 26,5 32,1 35,9 23,1 28,9 32,7 

2002 27,4 32,8 36,7 23,8 29,6 33,4 

2003 28,1 34,1 37,4 23,6 30,2 34,4 

é          

2015 35,1 43,0 46,8 31,0 37,9 43,0 
Source : SWL 
Champ : Logements publics propriétés des SLSP et gérés par elles 

 

Grâce aux donn®es de lô©ge du parc par SLSP et la proportion de logements de types 
appartements ou maisons, nous avons voulu tester lôhypoth¯se selon laquelle les logements 
construits récemment sont des appartements car ce type de logements prend moins dôespace au 
sol et permet de loger plus de personnes. Apr¯s analyse, il sôav¯re quôil nôexiste aucune corr®lation 
entre lô©ge moyen du parc et le ratio appartements/maisons par SLSP. Idéalement, pour mieux tester 
cette hypoth¯se, les donn®es de lô©ge moyen au niveau communal auraient été utilisées car le choix 
de construire des maisons ou des appartements se fait au niveau communal. En effet, comme nous 
lôavons vu gr©ce ¨ la Carte 5, dôune commune ¨ lôautre, le ratio appartements/maisons peut °tre tr¯s 
différent. 
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Partie 3 : Les locataires des logements sociaux 

La troisième partie de ce rapport décrit le public logé par les SLSP au sein du parc de 
logements sociaux. Les ménages occupant un autre type de logement (moyen, ¨ loyer dô®quilibre, 
dôinsertion, de transit ou ®tudiant) ne sont pas pr®sent®s ici faute des donn®es n®cessaires23. 

Cette partie se constitue de cinq chapitres. Dans le premier, le nombre de ménages et le 
nombre de personnes logées dans les logements sociaux sont présentés ainsi que leur évolution. 
Le deuxième décrit la composition des ménages et présente leur distribution selon les 
caractéristiques du chef de ménage (âge, catégorie socio-professionnelle et type de revenus). Le 
troisième chapitre présente les revenus annuels moyens des locataires de logements sociaux. Le 
quatrième chapitre aborde la question de la sur-occupation et de la sous-occupation des logements 
sociaux. Enfin, le dernier chapitre de cette partie est consacré à la présentation des données 
concernant les expulsions des locataires de logements sociaux. 

 

1. Nombre de locataires dans le logement social et évolution 
 

1.1. Nombre de ménages logés dans le logement social 

Cette première section est consacrée au nombre de ménages occupant un logement social. 
Le Tableau 42 pr®sente lô®volution du nombre de m®nages locataires dôun logement social aupr¯s 
des SLSP entre 2005 et 2015. Au 31.12.2015, la Wallonie comptait 96.479 ménages louant un 
logement social aupr¯s dôune SLSP. Le nombre de locataires d®pendant du nombre de logements, 
la province du Hainaut est de façon logique celle qui regroupe le plus grand nombre de ménages 
locataires. Viennent ensuite la province de Liège puis la province de Namur. Enfin, les provinces du 
Brabant wallon puis du Luxembourg sont celles qui logent le moins de ménages. 

 
Tableau 42 : Nombre de m®nages louant un logement social aupr¯s dôune SLSP par province de 

2005 à 2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2005 6.030 47.458 35.398 3.229 7.059 99.173 

2006 6.096 46.755 35.091 3.259 7.055 98.256 

2007 6.067 46.619 34.869 3.306 7.082 97.943 

2008 6.121 46.326 33.795 3.326 7.133 96.701 

2009 6.182 45.851 33.856 3.357 7.158 96.403 

2010 6.158 45.908 33.911 3.391 7.177 96.545 

2011 6.173 45.887 33.901 3.407 7.135 96.503 

2012 6.211 46.041 33.962 3.434 7.224 96.872 

2013 6.292 45.697 33.765 3.418 7.287 96.459 

2014 6.420 45.477 33.807 3.465 7.328 96.497 

2015 6.507 45.297 33.752 3.517 7.406 96.479 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 

                                                
23 La r®glementation ne pr®voit, en effet, lôadaptation des conditions de location aux sp®cificit®s du m®nage 
locataire (revenus, composition, etc.) que dans le cas du logement social. 
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En dix ans, le nombre de ménages locataires est passé de 99.173 à 96.479 soit une 
diminution de 2,7% (2.694 m®nages). Lô®volution par province du nombre de m®nages est pr®sent®e 
par le Tableau 43 et le Graphique 34, ci-dessous. Cette ®volution suit logiquement lô®volution du 
nombre de logements sociaux. Aussi, pour plus de détails sur les raisons de cette évolution, nous 
renvoyons le lecteur au point 2.2 de la Partie 2 o½ lô®volution du parc de logements sociaux est 
commentée. 

 
Tableau 43 : Evolution du nombre de m®nages locataires dôun logement social par province de 

2005 à 2015 (Indice : 2005 = 100) 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2005 100 100 100 100 100 100 

2006 101,1 98,5 99,1 100,9 99,9 99,1 

2007 100,6 98,2 98,5 102,4 100,3 98,8 

2008 101,5 97,6 95,5 103,0 101,0 97,5 

2009 102,5 96,6 95,6 104,0 101,4 97,2 

2010 102,1 96,7 95,8 105,0 101,7 97,4 

2011 102,4 96,7 95,8 105,5 101,1 97,3 

2012 103,0 97,0 95,9 106,3 102,3 97,7 

2013 104,3 96,3 95,4 105,9 103,2 97,3 

2014 106,5 95,8 95,5 107,3 103,8 97,3 

2015 107,9 95,4 95,4 108,9 104,9 97,3 
Source : SWL 
Champ : 96.479 ménages logés dans le logement social 
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Graphique 34 : Evolution du nombre de m®nages locataires dôun logement social par province de 
2005 à 2015 (Indice : 2005 = 100) 

 
Source : SWL 
Champ : 96.479 ménages logés dans le logement social 

 

En 2014, 96.497 ménages louaient un logement social en Wallonie. Sachant que la Wallonie 
comptait en 2014, 1.548.312 ménages privés, environ 6,2% des ménages wallons habitaient dans 
un logement social24. Ces ménages ne sont pas répartis uniformément sur le territoire wallon. La 
Carte 14 pr®sente la part de m®nages locataires dôun logement social dans lôensemble des ménages 
dôune commune en 2015. La distribution spatiale y est similaire ¨ celle de la Carte 3. 

 

                                                
24 Au moment de la rédaction de ce chapitre, le nombre de m®nages en Wallonie en 2015 nôest pas encore 
disponible sur Statbel.be. 

90

95

100

105

110

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 85 

 

WWW.CEHD.BE 

Carte 14 : Part des m®nages locataires dôun logement social des SLSP dans lôensemble des 
ménages par commune au 31.12.2015 

 
Source : SWL, INS 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 

1.2. Nombre de personnes logées dans le logement social 

Le Tableau 44 présente le nombre de personnes habitant dans les logements sociaux des 
SLSP. Au niveau régional, le nombre de personnes est passé de 215.360 unités en 2005 à son 
niveau le plus bas en 2009 (207.089 unités) pour augmenter jusquô¨ aujourdôhui. Cette 
augmentation, amorcée en 2012, est en contradiction avec une diminution du parc de logements 
sociaux ces dernières années. Cette augmentation pourrait être liée à un changement dans les 
r¯gles dôattribution des logements qui permettent de loger plus de personnes et pourrait aussi être 
liée au fait que certains locataires aient accepté de déménager vers un logement plus petit, laissant 
ainsi la possibilité à de plus grands m®nages dô°tre log®s.25  

Au 31.12.2015, 214.273 personnes étaient logées dans un logement social en Wallonie. 
Cette ®volution r®gionale est d®termin®e par lô®volution de la population habitant dans les logements 
sociaux des provinces de Hainaut et Liège. Sur la période 2005-2015, en Brabant wallon, le nombre 
dôhabitants des logements sociaux a diminu® de 0,3% (47 unit®s). En province de Hainaut, ce 
nombre a diminué de 2,6% (2654 unités). En province de Liège, ce nombre a diminué de 18 unités. 
En province de Luxembourg, ce nombre a augmenté de 3% (232 unités). Et en province de Namur, 
ce nombre a augmenté de 9% (1400 unités). 

                                                
25 Voir aussi le taux de rotation (Partie 2, Chapitre 3, Section 3 de ce présent rapport) 
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Tableau 44 : Nombre de personnes habitant dans un logement social et par province de 2005 à 
2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2005 14.802 103.444 73.598 7.878 15.638 215.360 

2006 15.648 101.837 72.629 7.863 15.705 213.681 

2007 16.021 101.398 71.805 7.903 16.044 213.171 

2008 14.645 100.053 70.112 7.864 16.091 208.765 

2009 14.381 97.237 71.610 7.767 16.095 207.089 

2010 14.251 98.732 71.737 7.725 15.998 208.443 

2011 14.221 98.421 71.701 7.738 15.839 207.920 

2012 14.181 99.223 72.232 7.783 16.029 209.447 

2013 14.571 99.927 72.987 7.838 16.337 211.660 

2014 14.581 101.169 73.599 7.988 16.635 213.972 

2015 14.755 100.790 73.580 8.110 17.038 214.273 
Source : SWL 
Champ : Locataires dôun logement social 

 

2. Description des ménages locataires dans le logement 
social 

 

2.1. Taille moyenne des ménages occupant un logement social 

Si lôon rapporte le nombre de personnes log®es dans un logement social au nombre de 
ménages, il apparait que, au 31.12.2015, la taille moyenne des ménages occupant un logement 
social est de 2,2 personnes en Wallonie, soit la taille moyenne la plus élevée depuis 2005. Côest en 
province du Luxembourg et de Namur que lôon retrouve les m®nages les plus grands avec une 
moyenne de 2,3 personnes par m®nage. ê lôinverse, côest en province de Li¯ge que les m®nages 
sont les plus petits avec une moyenne de 2,18 personnes par ménage. À titre indicatif, si lôon pose 
comme hypoth¯se que les logements ¨ 5 chambres et plus nôont en fait que 5 chambres, il est 
possible de calculer le nombre de chambres disponibles dans les logements sociaux. Après un 
calcul sommaire, on obtient que le nombre moyen de chambres par logement social est de 2,44 
chambres en Wallonie au 31.12.2015. Cette diff®rence entre la taille moyenne dôun m®nage et le 
nombre de chambre moyen dans un logement social sera illustr®e par lôanalyse des donn®es de 
sur- et sous-occupation des logements sociaux dans le Chapitre 4 de cette partie du rapport (Partie 
3). Enfin, à titre de comparaison, la taille moyenne des ménages privés en Wallonie est de 2,29 
personnes par ménage au 01.01.201626. 

 

                                                
26 IWEPS 05-12-2016 
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Tableau 45 : Taille moyenne des m®nages louant un logement social aupr¯s dôune SLSP par 
province de 2005 à 2015 (en nombre de personnes par ménage) 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

2005 2,45 2,18 2,08 2,44 2,22 2,17 

2006 2,57 2,18 2,07 2,41 2,23 2,17 

2007 2,64 2,18 2,06 2,39 2,27 2,18 

2008 2,39 2,16 2,07 2,36 2,26 2,16 

2009 2,33 2,12 2,12 2,31 2,25 2,15 

2010 2,31 2,15 2,12 2,28 2,23 2,16 

2011 2,30 2,14 2,12 2,27 2,22 2,15 

2012 2,28 2,16 2,13 2,27 2,22 2,16 

2013 2,32 2,19 2,16 2,29 2,24 2,19 

2014 2,27 2,22 2,18 2,31 2,27 2,22 

2015 2,27 2,23 2,18 2,31 2,30 2,22 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 

2.2. Distribution des ménages selon leur type 

Le Tableau 46 et le Tableau 47 présente la distribution (en nombre et en proportion) des 
m®nages locataires dôun logement social selon leur type en Wallonie de 2009 ¨ 2015. Dans ces 
tableaux, le type de ménage se base sur la situation maritale du chef de ménage (isolé ou en couple) 
et pour les isolés, sur son genre (homme ou femme). 

Au 31.12.2015, les m®nages locataires dôun logement social en Wallonie comprennent 
24.239 couples (25%) et 71.145 chefs de ménages isolés (75%). Parmi ces « isolés », 24.744 sont 
des hommes (35%) et 46.401 sont des femmes (65%). En 2009, la part de chefs de ménages isolés 
était de 78% ; il y a donc une légère augmentation de la part de couples dans le logement social 
depuis 6 ans. La m°me ann®e, la part de femmes isol®es ®tait de 53% contre 47% dôhommes. Cette 
évolution de la proportion homme-femme parmi les isol®s, sôexplique par lô®volution diff®renci®e des 
effectifs : entre 2009 et 2015, le nombre de femmes isolées a augmenté de 6.746 unités alors que 
celui des hommes isolés a diminué de 10.954 unités. Sur la même période, les couples ont 
également vu leur effectif augmenter (il a augmenté de 3.299 unités sur la période). La diminution 
totale du nombre de m®nages sôest principalement faite au d®triment des m®nages dont le chef de 
ménage est un homme isolé. 
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Tableau 46 : Nombre de m®nages locataires dôun logement social selon la situation maritale et le 
genre du chef de ménage de 200927 à 2015 

 
Hommes 

isolés 
Femmes 
isolées 

Isolés Couples Total 

2009 35.698 39.655 75.353 20.940 96.293 

2010 32.838 41.823 74.661 21.718 96.379 

2011 31.624 42.630 74.254 21.972 96.226 

2012 31.286 43.020 74.306 22.155 96.461 

2013 26.734 45.572 72.306 22.375 94.681 

2014 23.537 47.722 71.259 23.880 95.139 

2015 24.744 46.401 71.145 24.239 95.384 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 
Tableau 47 : Proportion de m®nages locataires dôun logement social selon la situation maritale et 

le genre du chef de ménage de 2009 à 2015 

  

Hommes 
isolés 

Femmes 
isolées 

Isolés Couples Total 

2009 37,1% 41,2% 78,3% 21,7% 100% 

2010 34,1% 43,4% 77,5% 22,5% 100% 

2011 32,9% 44,3% 77,2% 22,8% 100% 

2012 32,4% 44,6% 77,0% 23,0% 100% 

2013 28,2% 48,1% 76,4% 23,6% 100% 

2014 24,7% 50,2% 74,9% 25,1% 100% 

2015 25,9% 48,6% 74,6% 25,4% 100% 
Source : SWL 
Champ : 95.384 ménages logés dans le logement social 

 

Le Tableau 48 présente le nombre de ménages selon la situation maritale et le genre du chef 
de ménage par province au 31.12.2015. Les résultats de ce tableau sont présentés sous forme de 
pourcentages dans le Graphique 35 afin de pouvoir comparer les provinces entre elles. On observe 
que la distribution des ménages selon leur type présente des similitudes dans les provinces de 
Li¯ge, du Luxembourg et de Namur. En effet, la part dôhommes isol®s est dôenviron 20% dans ces 
provinces, la part de couples est dôenviron 27% et la part de femmes isol®es est dôenviron 53%. En 
Brabant wallon, la part de femmes isolées est légèrement plus faible (49%) mais la part de couples 
est plus élevée que dans les autres provinces de Wallonie (35%) ; les hommes isolés ne 
repr®sentent que 16% des m®nages locataires dôun logement social en Brabant wallon. En Hainaut, 
la part de couples nôest que de 22%, les femmes isolées représentent 45 % des ménages locataires 
dôun logement social (soit la plus faible proportion de Wallonie) et les hommes 33% (soit le 
pourcentage le plus élevé de Wallonie). Les chefs de ménages isolés représentent donc 78% des 
m®nages locataires dôun logement social, soit le taux dôisol®s le plus ®lev® parmi les provinces 
wallonnes.  

 

                                                
27 Les données entre 2005 et 2008 sont omises ¨ cause dôun encodage incomplet de la part des SLSP 
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Tableau 48 : Nombre de m®nages locataires dôun logement social selon la situation maritale du 
chef de ménage par province au 31.12.2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

Hommes isolés 1.066 14.682 6.750 693 1.553 24.744 

Femmes isolées 3.212 19.952 17.446 1.878 3.913 46.401 

Couples 2.341 9.475 9.777 851 1.795 24.239 

Total 6.619 44.109 33.973 3.422 7.261 95.384 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 
Graphique 35 : Distribution des m®nages locataires dôun logement social selon la situation maritale 

du chef de ménage dans les provinces wallonnes au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.384 ménages logés dans le logement social 

 

Dans la suite de cette analyse, le type de ménage tient compte des critères précédemment 
retenus (situation maritale du chef de m®nage et genre) ainsi que de la pr®sence ou lôabsence 
dôenfants dans le m®nage. Le Tableau 49 et le Tableau 50 pr®sentent lô®volution des effectifs et des 
proportions de chaque type de ménages ainsi définis, sur la période 2009 à 2015. 

Selon ces tableaux, il apparaît que le groupe le plus important en effectifs au 31.12.2015 est 
constitué de femmes isolées sans enfants (25.806 ménages, 27%), suivi des femmes isolées avec 
enfants (20.595 ménages, 22%), des hommes isolés sans enfants (17.054 ménages, 18%), des 
couples avec enfants (14.963 ménages, 16%), des couples sans enfants (9.276 ménages, 10%) et 
enfin des hommes seuls avec enfants (7.690 ménages, 8%). Sur la période 2009-2015, le type de 
ménage qui a connu la plus forte évolution en pourcentage est celui des couples avec enfants 
(+27,5%), suivi des femmes seules sans enfants (+18,4%) et des femmes seules avec enfants 
(+15,3%). A lôinverse, les m®nages constitu®s dôhommes seuls avec enfants connaissent une forte 
diminution (-38,2%) ainsi que ceux compos®s dôhommes seuls sans enfants (-26,7%). Les couples 
sans enfants restent stable. 

Pour mieux comprendre ces évolutions selon le type de ménage, et notamment les évolutions 
concernant les hommes seuls sans enfants et les femmes seules sans enfants, il serait intéressant 

16,1%

33,3%

19,9% 20,3% 21,4%

48,5%

45,2%

51,4% 54,9% 53,9%

35,4%

21,5%
28,8% 24,9% 24,7%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur

Hommes isolés Femmes isolées Couples



Les chiffres-clés du logement public en Wallonie - 2016 Page 90 

 

WWW.CEHD.BE 

de pouvoir mettre en relation le type de m®nage avec lô©ge du chef de m®nage. En effet, certains 
des ménages locataires de logements sociaux habitent leur logement depuis fort longtemps : ils sont 
parfois les premiers locataires de logements créés dans les années 60 ou 70. Au moment où ils sont 
entrés dans leur logement, ces locataires pouvaient avoir des enfants, puis au fil des années, la 
famille sôest r®tr®cie : les enfants sont partis, un membre du couple est parti ou bien est décédé. Un 
m®nage autrefois compos® de plusieurs personnes est r®duit ¨ une seule. Or, au vu de lôesp®rance 
de vie relative des hommes et des femmes en Belgique, il est probable que cette unique personne 
soit plus souvent une femme quôun homme, ce qui expliquerait en partie la surreprésentation des 
femmes seules et sans enfants parmi les locataires de logements sociaux. Actuellement, les 
donn®es disponibles ne nous permettent pas de v®rifier cette hypoth¯se puisquôelles ne nous 
permettent pas de croiser la composition des m®nages et lô©ge du chef de m®nage. 

 
Tableau 49 : Nombre de m®nages locataire dôun logement social en Wallonie par type de m®nage 

de 200928 à 2015 

  Sans enfants Avec enfants 

  Hommes Femmes Couples Total Hommes Femmes Couples Total 

2009 23.251  21.797  9.204  54.252  12.447  17.858  11.736  42.041  

2010 21.919  22.828  9.499  54.246  10.919  18.995  12.219  42.133  

2011 21.581  22.980  9.555  54.116  10.043  19.650  12.417  42.110  

2012 21.595  23.003  9.367  53.965  9.691  20.017  12.788  42.496  

2013 18.557  24.286  8.981  51.824  8.177  21.286  13.394  42.857  

2014 17.296  25.611  9.507  52.414  6.241  22.111  14.373  42.725  

2015 17.054  25.806  9.276  52.136  7.690  20.595  14.963  43.248  
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 
Tableau 50 : Proportion de m®nages locataire dôun logement social en Wallonie par type de 

ménage de 2009 à 2015 

  Sans enfants Avec enfants 

  Hommes Femmes Couples Total Hommes Femmes Couples Total 

2009 24,1% 22,6% 9,6% 56,3% 12,9% 18,5% 12,2% 43,7% 

2010 22,7% 23,7% 9,9% 56,3% 11,3% 19,7% 12,7% 43,7% 

2011 22,4% 23,9% 9,9% 56,2% 10,4% 20,4% 12,9% 43,8% 

2012 22,4% 23,8% 9,7% 55,9% 10,0% 20,8% 13,3% 44,1% 

2013 19,6% 25,7% 9,5% 54,7% 8,6% 22,5% 14,1% 45,3% 

2014 18,2% 26,9% 10,0% 55,1% 6,6% 23,2% 15,1% 44,9% 

2015 17,9% 27,1% 9,7% 54,7% 8,1% 21,6% 15,7% 45,3% 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 

Les Tableau 51 et Tableau 52 présentent le nombre et la proportion de ménages locataires 
du logement social selon le type de ménage (situation maritale du chef de ménage, genre, présence 
dôenfants) par province au 31.12.2015. Les m°mes donn®es sont visualis®es aussi sous forme de 
pourcentages dans le Graphique 36 afin de pouvoir comparer les provinces entre elles. En Wallonie 
en 2015, la part de ménages avec enfants est de 45% et la part de ménages sans enfants est de 

                                                
28 Les donn®es entre 2005 et 2008 sont omises ¨ cause dôune erreur informatique 
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55%. Sur les 55% de ménages avec enfants, 29,7 % sont des familles monoparentales (21,6% de 
femmes seules avec enfants, 8,1% dôhommes seuls avec enfant) ; la part de couples avec enfants 
est de 15,7%.  

 
Tableau 51 : Nombre de m®nages locataires dôun logement social en Wallonie par type de m®nage 

par province au 31.12.2015 

  
Brabant 

wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 
Hommes 
sans enfants 

846 9.105 5.460 523 1.120 17.054 

Hommes 
avec enfants 

220 5.577 1.290 170 433 7.690 

Femmes 
sans enfants 

1.744 11.206 9.943 954 1.959 25.806 

Femmes 
avec enfants 

1.468 8.746 7.503 924 1.954 20.595 

Couples 
sans enfants 

878 3.623 3.851 281 643 9.276 

Couples avec 
enfants 

1.463 5.852 5.926 570 1.152 14.963 

Total 6.619 44.109 33.973 3.422 7.261 95.384 

Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 
Tableau 52 : Proportion de m®nages locataires dôun logement social en Wallonie par type de 

ménage par province au 31.12.2015 

  
Brabant 

wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 
Hommes 
sans enfants 

12,8% 20,6% 16,1% 15,3% 15,4% 17,9% 

Hommes 
avec enfants 

3,3% 12,6% 3,8% 5,0% 6,0% 8,1% 

Femmes 
sans enfants 

26,3% 25,4% 29,3% 27,9% 27,0% 27,1% 

Femmes 
avec enfants 

22,2% 19,8% 22,1% 27,0% 26,9% 21,6% 

Couples 
sans enfants 

13,3% 8,2% 11,3% 8,2% 8,9% 9,7% 

Couples avec 
enfants 

22,1% 13,3% 17,4% 16,7% 15,9% 15,7% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source : SWL 
Champ : 95.384 ménages logés dans le logement social 

 

Concernant les familles monoparentales, côest en province de Namur quôelles sont le plus 
présentes (32,9%), puis en Hainaut (32,4%), Luxembourg (32%), province de Liège (25,9%) et 
Brabant wallon (25,5%). Notons que la proportion dôhommes seuls avec enfant ¨ charge est la plus 
élevée en province du Hainaut (12,6%) et la plus basse en Brabant wallon (3,3%). La proportion de 
femmes seules avec enfants est la plus élevée en provinces du Luxembourg et de Namur avec 27%, 
et la plus basse en Hainaut avec 19,8%. Concernant les couples, côest en en Brabant wallon que la 
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part des couples avec enfants est la plus ®lev®e avec 22% et en Hainaut quôelle est la plus faible 
avec 13% des ménages locataires de logements sociaux. 

 
Graphique 36 : Distribution des m®nages locataires dôun logement social selon le type de m®nage 

dans les provinces wallonnes au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : Ménages logés dans le logement social 

 

Notons que la distribution des m®nages locataires dôun logement social selon le type de 
m®nage diff¯re sensiblement de la distribution de lôensemble des m®nages wallons (donc y compris 
ceux qui ne b®n®ficient pas dôun logement social) telle quôelle appara´t dans les données du 
Census 2011 (cf. Graphique 37). En Wallonie, les couples représentent plus de la moitié des 
ménages privés ; dans le logement social, ils ne représentent que 25% des ménages.  

En revanche, la proportion dôhommes et de femmes isol®s est plus grande dans le logement 
social que dans lôensemble des m®nages priv®s wallons. Les femmes isol®es (avec ou sans enfants) 
notamment sont fortement surreprésentées dans le logement social puisquôelles repr®sentent pr¯s 
de la moiti® des m®nages b®n®ficiant dôun logement social alors quôelles ne repr®sentent que 29% 
des m®nages priv®s wallons. Notons ®galement que les m®nages compos®s dôhommes isol®s avec 
enfants sont plus fr®quents dans le logement social (8,1%) que dans lôensemble des m®nages priv®s 
wallons (2%). La proportion de femmes isolées avec enfants est deux fois plus importante dans le 
logement social (21,6%) que dans lôensemble des m®nages priv®s wallons (11%). 
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Graphique 37 : Distribution des ménages privés selon le type de ménage en Wallonie au 1.1.2011 

 
Source : Census 2011 
Champ : 1.520.114 ménages privés en Wallonie 

 

Notons toutefois que malgré ces différences de distribution au niveau global, on retrouve des 
similitudes au niveau des provinces entre le logement social et lôensemble des m®nages priv®s 
wallons. Ainsi, en Hainaut, la proportion de m®nages compos®s dôun adulte (homme ou femme) 
avec enfants est plus élevée que dans les autres provinces. Cette surreprésentation se retrouve 
®galement dans lôensemble des m®nages priv®s de la province par rapport aux autres provinces (cf. 
Carte 15) 
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Carte 15 : Part des familles monoparentales au sein des ménages privés en 2011  

 
Source et calcul : Census 2011 
Cartographie : CEHD - Détermination des classes selon la méthode des seuils naturels (méthode 
de Jenks) 
Champ : Ensemble des ménages privés wallons au 01.01.2011 

 

De même, la plus forte proportion de couples dans le logement social en Brabant wallon par 
rapport aux autres provinces wallonnes est ®galement visible pour lôensemble des m®nages priv®s 
en Wallonie (cf. Carte 16)  
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Carte 16 : Part des m®nages compos®s dôun couple avec enfant(s) au sein des m®nages priv®s en 
2011) 

 
Source et calcul : Census 2011 
Cartographie : CEHD - Détermination des classes selon la méthode des seuils naturels (méthode 
de Jenks) 
Champ : Ensemble des ménages privés wallons au 01.01.2011 

 

Les donn®es disponibles ne permettent malheureusement pas dôaller plus loin dans la 
recherche de ressemblances ou de dissemblances entre le public logé dans le logement social et 
lôensemble des m®nages wallons. Pour pouvoir identifier dô®ventuelles surrepr®sentations ou sous-
représentations de certains types de ménages, il serait nécessaire de pouvoir disposer de données 
¨ lô®chelle communale (et pouvoir les mettre en rapport avec le parc de logements existant dans la 
commune). 

En guise de conclusion de cette section, notons quôau vu des donn®es pr®sent®es ici, il 
semble que le fait dô°tre seul et/ou dôavoir des enfants am¯ne les m®nages concern®s ¨ se tourner 
davantage vers le logement social que les couples. Cependant, il sôagit ici dôune hypoth¯se ¨ 
vérifier : en effet, certaines personnes habitent depuis très longtemps dans le logement public et ont 
pu voir au cours de cette période la composition de leur ménage évoluer fortement (couple, couple 
avec enfants, couple, isol®(e)é). Il serait donc n®cessaire, pour comprendre les diff®rences de 
représentation des ménages logés dans le logement public et lôensemble des m®nages priv®s 
wallons, dôavoir davantage de donn®es concernant le parcours r®sidentiel des m®nages du logement 
social (depuis combien de temps habitent-ils dans le logement social, comment a évolué la 
composition de leur ménage, etc.). 
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2.3. Distribution des m®nages selon lô©ge du chef de ménage 

Le Tableau 53 pr®sente la distribution des chefs de m®nages locataires dôun logement social 
selon leur âge en Wallonie entre 2012 et 2015. La distribution est r®alis®e selon trois classes dô©ges : 
moins de 30 ans, entre 30 et 60 ans et plus de 60 ans. Le Tableau 54, quant à lui, indique la part 
que repr®sente chacune de ces classes dô©ge par rapport ¨ lôensemble des chefs de m®nage. Au 
31.12.2015, il y avait 4.312 chefs de ménages de moins de 30 ans (4,5%), 52.595 chefs de ménages 
âgés entre 30 et 60 ans (55,2%) et 38.384 chefs de ménages de plus de 60 ans (40,3%). 

Ces quatre dernières années, alors que le nombre total de ménages occupant un logement 
social a diminué, le nombre de ménages dont le chef est âgé de plus de 60 ans a augmenté de 
1.519 unités. La part de ménages dont le chef de ménage est âgé de plus de 60 ans est passée de 
38,4% en 2012 à 40,3% en 2015. La part des chefs de ménage âgés de 30 à 60 ans est restée 
constante ces quatre dernières années (environ 55%). Celle des chefs de ménages de moins de 30 
ans a diminué, passant de 5,7% en 2012 ¨ 4,5% en 2015. Il y semble donc quôil y ait un vieillissement 
progressif des chefs de ménage dans le logement social. Ce vieillissement est sans doute lié à un 
renouvellement limit® des m®nages b®n®ficiant dôun logement social (les ménages logés dans le 
logement social restent en place et, évidemment, vieillissent tirant peu à peu vers le haut la pyramide 
des ©ges). Pour °tre en mesure de v®rifier cette hypoth¯se, il serait n®cessaire dôavoir des donn®es 
plus précises sur les caractéristiques des m®nages occupant le logement social (nombre dôann®es 
dans le logement social, âge du chef de ménage), ceux quittant le logement social ainsi que sur les 
ménages entrant dans le logement social. 

 
Tableau 53 : Nombre de chefs de m®nage locataires dôun logement social en Wallonie par classes 

dô©ge de 2012 ¨ 2015 

  Moins de 30 ans Entre 30 et 60 ans Plus de 60 ans Total 

2012 5.522 53.686 36.865 96.073 

2013 4.991 52.907 37.357 95.255 

2014 4.570 52.896 37.595 95.061 

2015 4.312 52.595 38.384 95.291 
Source : SWL 
Champ : Chefs de ménages logés dans le logement social 

 
Tableau 54 : Distribution des chefs de m®nage dôun logement social en Wallonie par classes dô©ge 

de 2012 à 2015 

  Moins de 30 ans Entre 30 et 60 ans Plus de 60 ans Total 

2012 5,7% 55,9% 38,4% 100% 

2013 5,2% 55,5% 39,2% 100% 

2014 4,8% 55,6% 39,5% 100% 

2015 4,5% 55,2% 40,3% 100% 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 

 

Le Tableau 55 pr®sente le nombre de chef de m®nages par classes dô©ge et par province au 
31.12.2015 en Wallonie. Au 31.12.2015, la province ayant la proportion la plus faible de chefs de 
ménage de moins de 30 ans est le Brabant wallon avec 2,8% de ses ménages (cf. Graphique 38) et 
côest la province de Namur qui en a la proportion la plus ®lev®e (5,2%). En ce qui concerne les chefs 
de m®nages de plus de 60 ans, côest en Brabant wallon que la plus proportion est la plus forte avec 
42,4% et en province du Luxembourg quôelle est la plus faible avec 35%. Notons que la province du 
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Luxembourg est également la province ayant la plus forte proportion de chefs de ménages âgés de 
30 à 60 ans (60,7%).  

 
Tableau 55 : Nombre de chefs de m®nages locataires dôun logement social en Wallonie par 

classes dô©ge et par province au 31.12.2015 

  Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur Région 

Moins de 30 ans 183 2.074 1.531 146 378 4.312 

Entre 30 et 60 ans 3.626 24.149 18.459 2.078 4.283 52.595 

Plus de 60 ans 2.809 17.849 13.899 1.198 2.629 38.384 

Total 6.618 44.072 33.889 3.422 7.290 95.291 
Source : SWL 
Champ : Chefs de ménages logés dans le logement social 

 
Graphique 38 : Distribution des m®nages locataires dôun logement social selon la classe dô©ge du 

chef de ménage dans les cinq provinces wallonnes au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 
 

À lô®chelle des SLSP, on observe peu de diff®rences dans la distribution des chefs de 
m®nage selon la classe dô©ge comme le montre le Graphique 39. Sur ce graphique chaque SLSP 
est situ®e en fonction de la proportion de chefs de m®nages dans chacune des classes dô©ges ; 
chaque axe du diagramme (ou côté du triangle) représente le pourcentage de chef de ménages au 
sein de la SLSP appartenant ¨ une classe dô©ge. Sur ce diagramme, peu de diff®rences 
apparaissent entre les SLSP : un nuage de points relativement dense se concentre sur un côté du 
diagramme montrant une grande homogénéité entre les SLSP du point de vue de lô©ge des chefs 
de ménage, à savoir : entre 0 et 10% de moins de 30 ans, entre 40 et 65% de 30 à 60 ans et de 30 
à 55% de chefs de ménage de plus de 60 ans. 
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Graphique 39 : Distribution des SLSP sur un diagramme ternaire en fonction de lô©ge des chefs de 
m®nages locataires dôun logement social en 2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 

 

La Carte 17 représente la part des chefs de ménage âgés de moins de 30 ans au sein des 
SLSP en Wallonie au 31.12.2015. Les SLSP ayant les plus faibles proportions de chefs de ménages 
de moins de 30 ans se situent g®n®ralement ¨ lôest et au nord de la Wallonie (le Brabant wallon et 
sa périphérie). Les SLSP en ayant les plus fortes proportions sont, quant à elles, situées en province 
de Namur et en province du Luxembourg. 
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Carte 17 : Part des chefs de ménages locataires dôun logement social ©g®s de moins de 30 ans 
par SLSP au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 

 

La Carte 18 représente la part des chefs de ménages âgés de 30 à 60 ans dans les SLSP 
en Wallonie au 31.12.2015. Les SLSP au sein desquelles les chefs de ménages de moins de 30 
ans sont peu présents sont situ®es en Brabant wallon ainsi quô¨ proximit® des villes comme 
Charleroi, Liège et Tournai. Dans les autres régions de Wallonie, la part des chefs de ménages âgés 
de 30 à 60 ans est plus élevée. 
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Carte 18 : Part des chefs de ménages locataires dôun logement social ©g®s de 30 ¨ 60 ans par 
SLSP au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 

 

Enfin, la Carte 19 représente la part des chefs de ménage de plus de 60 ans au sein des 
SLSP en Wallonie au 31.12.2015. Les SLSP où la part de ces chefs de ménage est la plus élevée 
sont situées en périphérie de grandes villes telles que Charleroi, Liège et Tournai mais aussi en 
Brabant wallon et dans le Nord-Est de la Wallonie. ê lôinverse, les SLSP o½ la part de chefs de 
ménage de plus de 60 ans est la plus faible sont situées en provinces de Namur et de Luxembourg. 
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Carte 19 : Part des chefs de m®nages locataires dôun logement social ©g®s de plus de 60 ans par 
SLSP au 31.12.2015 

 
Source : SWL 
Champ : 95.291 chefs de ménages logés dans le logement social 
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2.4. Distribution des ménages locataires dôun logement social 
selon la catégorie socio-professionnelle du chef de ménage 

Cette section se focalise sur les catégories socio-professionnelles des chefs de ménages 
locataires dôun logement social.  

Sur la période 2001 ï 2015, le nombre total de ménages logés dans le secteur public a 
diminu®, passant de 96.623 ¨ 95.155 unit®s. Dôapr¯s les chiffres pr®sent®s dans le Tableau 56, il 
apparaît que ce sont les ménages dont le chef de ménage est chômeur qui ont vu leur nombre 
diminuer le plus fortement : au 31.12.2001, les SLSP comptaient 23.793 chefs de ménage 
ch¹meurs, elles nôen comptent plus que 18.447 en 2015 soit 5.346 unités en moins. Ensuite, la 
catégorie socio-professionnelle ayant connu la plus forte diminution en termes dôeffectifs est la 
catégorie « pensionnés et prépensionnés » passant de 32.698 ménages en 2001 à 29.693 ménages 
en 2015 (3.005 unités). Viennent ensuite les ouvriers (-2.310 unités), les employés (-1.663 unités) 
et les bénéficiaires du RIS (-418 unit®s). ê lôinverse, le nombre des b®n®ficiaires dôassurance 
maladie-invalidité a très fortement augmenté, passant de 5.907 à 15.041 ménages (+9.134 unités) 
ainsi que celui des chefs de ménages handicapés (+2.420 unités). Les effectifs relatifs aux 
indépendants et aux cadres sont nettement plus faibles que ceux des autres catégories socio-
professionnelles ; en 2015, ces effectifs sont respectivement de 357 pour les indépendants et 5 pour 
les cadres. Notons quôen 2015, la profession de 3.399 chefs de m®nages nô®tait pas connue 
(catégorie « Indéterminés ») contre 3.663 en 2001. Le Tableau 57 reprend ces données sous forme 
de proportions. 

 
Tableau 56 : Nombre de chefs de ménages occupant un logement social par catégories socio-

professionnelles entre 2001 et 2015 en Wallonie 

 Ouvriers Employés Cadres Indépendants 
Pensionnés ou 
pré-pensionnés 

Chômeurs RIS29 Handicapés 

Bénéficiaires 
dôassurance 

maladie- 
invalidité 

Indéter- 
minés 

2001 13.760 6.952 10 368 32.698 23.793 7.082 2.390 5.907 3.663 

2002 14.157 7.076 6 399 32.258 24.927 7.309 2.227 5.795 3.731 

2003 13.617 6.811 8 367 33.159 25.810 7.412 2.298 6.731 3.982 

2004 13.226 6.896 14 342 31.230 27.389 6.410 2.928 6.905 3.132 

2005 12.792 6.676 58 346 31.025 27.966 5.471 2.764 7.445 3.333 

2006 12.279 6.578 54 311 30.475 27.948 5.564 2.592 7.767 3.587 

2007 12.381 6.444 80 313 30.127 27.753 5.779 3.222 8.238 2.541 

2008 12.579 6.405 11 304 29.836 26.677 5.273 3.197 8.944 2.754 

2009 12.395 6.222 10 281 29.555 26.081 5.492 3.201 9.744 2.473 

2010 12.179 6.041 6 272 29.433 25.602 5.936 3.552 10.559 2.600 

2011 11.797 5.923 4 292 29.441 24.782 6.124 3.478 11.643 2.596 

2012 11.742 5.809 8 291 29.047 23.997 6.332 3.828 12.498 2.704 

2013 11.559 5.663 13 318 28.908 22.496 6.121 3.916 13.225 2.934 

2014 11.468 5.529 16 320 29.334 21.094 6.133 4.187 14.127 2.744 

2015 11.450 5.289 5 357 29.693 18.447 6.664 4.810 15.041 3.399 

Source : SWL 
Champ : Chefs de ménages logés dans le logement social 

 

                                                
29 Revenu dôInt®gration Sociale 
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Tableau 57 : Proportion de chefs de ménages locataires sociaux par catégories socio-
professionnelles entre 2001 et 2015 en Wallonie 

 Ouvriers Employés Cadres Indépendants 
Pensionnés ou 
pré-pensionnés 

Chômeurs RIS Handicapés 

Bénéficiaires 
dôassurance 

maladie- 
invalidité 

Indéter- 
minés 

2001 14,2% 7,2% 0% 0,4% 33,8% 24,6% 7,3% 2,5% 6,1% 3,8% 

2002 14,5% 7,2% 0% 0,4% 33,0% 25,5% 7,5% 2,3% 5,9% 3,8% 

2003 13,6% 6,8% 0% 0,4% 33,1% 25,8% 7,4% 2,3% 6,7% 4,0% 

2004 13,4% 7,0% 0% 0,3% 31,7% 27,8% 6,5% 3,0% 7,0% 3,2% 

2005 13,1% 6,8% 0,1% 0,4% 31,7% 28,6% 5,6% 2,8% 7,6% 3,4% 

2006 12,6% 6,8% 0,1% 0,3% 31,4% 28,8% 5,7% 2,7% 8,0% 3,7% 

2007 12,8% 6,7% 0,1% 0,3% 31,1% 28,6% 6,0% 3,3% 8,5% 2,6% 

2008 13,1% 6,7% 0,01% 0,3% 31,1% 27,8% 5,5% 3,3% 9,3% 2,9% 

2009 13,0% 6,5% 0,01% 0,3% 31,0% 27,3% 5,8% 3,4% 10,2% 2,6% 

2010 12,7% 6,3% 0,01% 0,3% 30,6% 26,6% 6,2% 3,7% 11,0% 2,7% 

2011 12,3% 6,2% 0,004% 0,3% 30,6% 25,8% 6,4% 3,6% 12,1% 2,7% 

2012 12,2% 6,0% 0,01% 0,3% 30,2% 24,9% 6,6% 4,0% 13,0% 2,8% 

2013 12,1% 6,0% 0,01% 0,3% 30,4% 23,6% 6,4% 4,1% 13,9% 3,1% 

2014 12,1% 5,8% 0,02% 0,3% 30,9% 22,2% 6,5% 4,4% 14,9% 2,9% 

2015 12,0% 5,6% 0,01% 0,4% 31,2% 19,4% 7,0% 5,1% 15,8% 3,6% 

Source : SWL 
Champ : Chefs de ménages logés dans le logement social 

 

Bien que les chômeurs ainsi que les pensionnés et prépensionnés aient connu les plus fortes 
diminutions en terme dôeffectifs sur la p®riode 2001 ¨ 2015, ils constituent toujours les deux 
catégories les plus importantes en 2015 (cf.  Graphique 40). Ainsi, les ménages ayant un pensionné 
ou prépensionné pour chef de ménage représentent 31% (29.693 unités) des ménages occupant 
un logement social. Viennent ensuite les chômeurs avec 19% (18.447 unités), les bénéficiaires 
dôassurance maladie-invalidité avec 16% (15.041 unités) et les ouvriers avec 12% (11.450 unités). 
Les 22% restant sont occupés par les bénéficiaires du RIS (7%, 6.664 unités), les employés (6%, 
5.289 unités), les handicapés (5%, 4.810 unités) et les ménages pour lesquels la catégorie socio-
professionnelle du chef de ménage est indéterminée (4%, 3.399 unités). Représentant moins de 
0,5% des ménages occupant un logement social, les cadres et les indépendants sont deux 
catégories très marginales parmi les ménages locataires de logements sociaux. 

Nous faisons lôhypoth¯se que la part importante de pensionn®s et de pr®pensionn®s parmi 
les chefs de m®nages occupant un logement social sôexplique par la dur®e dôoccupation des 
logements sociaux : une part non négligeable des locataires actuels des SLSP sont entrés dans leur 
logement au moment de lôexpansion du parc public, côest-à-dire dans les années 1960 à 1980. Ces 
locataires sont, aujourdôhui, arriv®s ¨ lô©ge de la pension. Pour v®rifier cette hypoth¯se, nous aurions 
besoin de donn®es suppl®mentaires concernant la date dôentr®e des locataires dans le parc public. 

 






















































































































































